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CONSTITUTION
VINS DES 4 COINSVINS DES 4 COINS

Société par Actions Simplifiée
1 Allée des Goldens

68510 UFFHEIM

Aux termes d’un acte sous seing privé
du 27 avril 2023 il a été constitué une
Société par Actions Simplifiée présen-
tant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : Vins des 4 coins
Siège : 1 Allée des Goldens – 68510
UFFHEIM
Objet : en France et à l’Etranger, direc-
tement ou indirectement :
- l’achat, la vente, l’importation, l’expor-
tation de vins, alcools, spiritueux et de
toutes boissons alcoolisées ou non, de
produits d’épicerie fine et tous articles
accessoires liés directement ou indirec-
tement auxdits produits et boissons
- le courtage de vins
Toutes opérations industrielles et com-
merciales se rapportant à :
-  la création, l'acquisition, la location, la
prise en location-gérance de tous fonds
de commerce, la prise à bail, l'installa-
tion, l'exploitation de tous établisse-
ments, fonds de commerce, usines,
ateliers, se rapportant à l'une ou l'autre
des activités spécifiées ci-dessus
-  la prise, l'acquisition, l'exploitation ou
la cession de tous procédés, brevets et
droits de propriété intellectuelle concer-
nant lesdites activités
-  la participation, directe ou indirecte, de
la Société dans toutes opérations finan-
cières, immobilières ou mobilières ou
entreprises commerciales ou indus-
trielles pouvant se rattacher à l'objet
social ou à tout objet similaire ou
connexe
Toutes opérations quelconques contri-
buant à la réalisation de cet objet.
Durée : 99 années à compter de l’imma-
triculation de la société au RCS.
Capital social : 10 000.- € divisé en 1000
actions de 10.-€ chacune, entièrement
souscrites et libérées.
Admission aux Assemblées et droit de
vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son
identité et de l'inscription en compte de
ses actions. Chaque associé dispose
d'autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions.
Agrément : : Les cessions ou transmis-
sions d'actions entre associés sont
libres. Dans tous les autres cas, les ac-
tions ne peuvent être cédées à des tiers
qu'avec l'agrément préalable de la col-
lectivité des associés statuant à la ma-
jorité des voix des associés disposant du
droit de vote, présents ou représentés
(article 16 des statuts).
Présidente : Madame Valérie DIETSCH
née le 28.12.1977 à MULHOUSE (68),
demeurant 1 Allée des Goldens – 68510
UFFHEIM.
Directeur Général : Monsieur Grégory
(Jean-Charles) STAUB, né le 22.11.1978
à COLMAR (68), demeurant 1 Allée des
Goldens – 68510 UFFHEIM.
La société sera immatriculée au RCS
tenu par le Greffe du Tribunal de Com-
merce de Mulhouse. 
Pour avis et mention, la Présidente

FK HOLDINGFK HOLDING
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à ISSENHEIM du 28 avril
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
(société de participations d’expertise
comptable). 
Dénomination : FK HOLDING
Siège : 2 rue des Pins, 68500 ISSEN-
HEIM 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 1 000 euros, divisé en 100 ac-
tions, réparties en deux catégories :
50 actions de catégorie A qui ne peuvent
être détenues que par des associés
experts-comptables, inscrits à l’Ordre
des experts-comptables et 50 actions de
catégorie B qui peuvent être détenues
par toutes personnes physiques.
Objet : la détention de titres des sociétés
d’expertise comptable ainsi que la parti-
cipation à tout groupement de droit
étranger ayant pour objet l’exercice de
la profession d’expert-comptable. Elle
peut avoir des activités accessoires en
relation directe avec leur objet et desti-
nées exclusivement aux sociétés ou aux
groupements dont elles détiennent des
participations (Art. 7, II de l’ordonnance
du 19 septembre 1945).
Exercice du droit de vote : Les actions
de catégorie A permettent à leur titulaire
d’exercer un droit de vote triple, lors de
chaque assemblée, soit 3 droits de vote
pour 1 action de catégorie A. Les actions
de catégorie B permettent à leur titulaire
d’exercer un droit de vote simple, lors de
chaque assemblée, soit 1 droit de vote
pour 1 action de catégorie B.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Président : Mme Françoise KEIFLIN
demeurant 6 rue des Aulnes à 68500
ISSENHEIM
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
Colmar.

SCP Jean-Louis COLLINETSCP Jean-Louis COLLINET
et Christophe SCHMITT-

SAURET
Notaires associés

23 rue de Mulhouse
68400 RIEDISHEIM

ATG4ATG4
Suivant acte reçu par Maître Mathilde
PERCHERON, notaire au sein de la
Société Civile Professionnelle "Jean-
Louis COLLINET et Christophe SCHMITT,
notaires associés", titulaire d’un office
notarial à la résidence de 68400 RIEDI-
SHEIM, le 26 avril 2023, a été constituée
une société civile immobilière ayant les
caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : ATG4
Objet social : propriété et gestion à titre
civil de tous biens mobiliers et immobiliers,
prise de participation ou d'intérêts, acqui-
sition, prise à bail, location-vente, propriété
ou copropriété de terrains et d'im-
meubles, construction sur les terrains dont
la société serait propriétaire ou locataire,
réfection, rénovation, réhabilitation d'im-
meubles, réalisation de travaux de trans-
formation, amélioration, l'administration, la
mise en valeur et l'exploitation par bail,
location ou autrement, mise à disposition
gratuite, réalisation des immeubles so-
ciaux par voie de vente, d'échange ou
apports en société, obtention de toutes
ouvertures de crédits et facilités de caisse
avec ou sans garantie hypothécaires,
toutes opérations destinées à la réalisation
de l'objet social, toutes opérations pouvant
se rattacher à cet objet social, de nature à
favoriser le but poursuivi par la société,
pourvu qu'elles ne modifient pas le carac-
tère civil de la société.
Siège social : 16 rue de la Sinne 68100
MULHOUSE
Capital : 1.200,00 Euros divisé en 1200
parts d'un euro chacune
Gérance : M. Fabrice SCHOUMACHER
et Madame Thérèse-Marie STACHYRA
demeurant tous deux 16 rue de la
Sinne 68100 MULHOUSE.
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de MULHOUSE

SCP Jean-Louis COLLINETSCP Jean-Louis COLLINET
et Christophe SCHMITT-

SAURET
Notaires associés

23 rue de Mulhouse
68400 RIEDISHEIM

SCI AZSCI AZ
Suivant acte reçu par Maître Jean-Louis
COLLINET, notaire associé de la Société
Civile Professionnelle "Jean-Louis COL-
LINET et Christophe SCHMITT, notaires
associés", titulaire d’un office notarial à
la résidence de 68400 RIEDISHEIM,
le 3 mai 2023, a été constituée une so-
ciété civile immobilière ayant les carac-
téristiques suivantes :
DENOMINATION : SCI AZ
Objet social : propriété et gestion à titre
civil de tous biens mobiliers et immobiliers,
prise de participation ou d'intérêts, acqui-
sition, prise à bail, location-vente, propriété
ou copropriété de terrains et d'im-
meubles, construction sur les terrains dont
la société serait propriétaire ou locataire,
réfection, rénovation, réhabilitation d'im-
meubles, réalisation de travaux de trans-
formation, amélioration, l'administration, la
mise en valeur et l'exploitation par bail,
location ou autrement, mise à disposition
gratuite, réalisation des immeubles so-
ciaux par voie de vente, d'échange ou
apports en société, obtention de toutes
ouvertures de crédits et facilités de caisse
avec ou sans garantie hypothécaires,
toutes opérations destinées à la réalisation
de l'objet social, toutes opérations pouvant
se rattacher à cet objet social, de nature à
favoriser le but poursuivi par la société,
pourvu qu'elles ne modifient pas le carac-
tère civil de la société.
Siège social : 16 rue du Général Herr
68600 NEUF BRISACH
Capital : 1.200,00 Euros divisé en 1200
parts d'un euro chacune
Gérance : M. Christian ZIMMERMANN
demeurant 16 rue du Général Herr 68600
NEUF-BRISACH et Mme Aurélie ZIM-
MERMANN demeurant 46 avenue du Val
Roger 94420 LE PLESSIS-TREVISE.
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de COLMAR

AMMAEAMMAE
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 727A La Bassette

68910 LABAROCHE

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à LABAROCHE le 2 mai
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : AMMAE
Siège : 727A La Bassette, 68910 LABA-
ROCHE 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : La détention et la gestion de tous
titres, actions, parts ou participations
dans toutes sociétés créées ou à créer
dont le siège est situé en France ou à
l’étranger ; L’assistance administrative
et technique aux sociétés de son groupe,
et dans ce cadre, toutes prestations à
caractères administratif ou technique
nécessaires au bon fonctionnement de
leur gestion ; Le conseil en gestion, en
marketing ou en investissement.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l’inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l’exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés.
Président : Monsieur Emmanuel DE-
LAUTRE, demeurant 727A La bassette
68910 LABAROCHE
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR.

SCI SUCCESSSCI SUCCESS
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 27 avenue Clémenceau
 68100 MULHOUSE

Par acte SSP en date du 3 mai 2023 il a
été constitué une Société Civile Immo-
bilière dénommée :
SCI SUCCES
Objet social : acquisition d'un immeuble
sis à 68100 MULHOUSE 4 rue du Mittel-
bach, administration et exploitation par
bail, location ou autrement dudit immeuble
et de tous autres immeubles 
Siège social : 27 avenue Clémenceau
68100 MULHOUSE
Capital : 1 000 euros
Gérance : Marc ZENOU demeurant 25
avenue Clémenceau 68100 MULHOUSE
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de MULHOUSE.

DELMARDELMAR
Société civile de moyens

Au capital social de 120 euros
Siège social : 26B rue de l'Artisanat

68680 KEMBS
RCS MULHOUSE

Par acte SSP en date du 26 avril 2023,
il a été constitué une Société Civile de
Moyens dénommée :
DELMAR
Objet social : La société a pour objet ex-
clusif la mise en commun des moyens
utiles à l'exercice de la profession de ses
membres en veillant au respect de la liberté
de choix par le malade et l'indépendance
technique et morale de chaque praticien.
Elle peut notamment acquérir, louer,
vendre, échanger les installations et appa-
reillages nécessaires.
Elle peut encore engager le personnel
auxiliaire nécessaire et plus générale-
ment procéder à toutes opérations finan-
cières, mobilières et immobilières, se
rapportant à l'objet social et n'altérant
pas son caractère civil.
Siège social : 26B rue de l'Artisanat 68680
KEMBS
Capital : 120 euros
Gérance : Mme Marion FERNBACH
MÜLLER demeurant 17 rue des Prés
68220 HESINGUE et Mme Delphine
FREY demeurant 1A rue de l'Abbé Etienne
Bilger 68510 SIERENTZ
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de MULHOUSE

OGIS PEINTUREOGIS PEINTURE
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 64D rue Robert
Schuman - 68000 COLMAR

Par acte SSP en date du 05/04/2023, il
a été constitué une SARL dénommée:
OGIS PEINTURE
Objet social : Travaux de peinture, déco-
ration, intérieurs et extérieurs
Siège social : 64D rue Robert Schuman
68000 COLMAR
Capital : 1000 euros
Gérance : M Omer CAKIR demeurant 64D
rue Robert Schuman 68000 COLMAR
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de COLMAR

O & Z SEDA
HOLDING

O & Z SEDA
HOLDING

Société par actions simplifiée 
à capital variable

au capital souscrit de 1 500 euros
et au capital minimal de 1 500 euros

Siège social : 9, rue de l’Est 
68000 COLMAR

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 27 avril 2023 à COL-
MAR, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée à
capital variable
Dénomination : O & Z SEDA HOLDING
Siège : 9, rue de l'Est, 68000 COLMAR 
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social initial : 1 500 euros
Capital social minimal : 1 500 euros
Objet :
- L'acquisition de tous droits sociaux
dans toute entreprise ;
- L'exercice de tous mandats sociaux ;
- L'activité de société holding animatrice
par la définition et la mise en œuvre de
la politique générale du groupe, l'anima-
tion des sociétés qu'elle contrôle exclu-
sivement ou conjointement ou sur les-
quelles elle exerce une influence notable
en participant activement à la définition
et à la conduite de leurs objectifs et de
leur politique économique ;
- La prestation de tous services se rap-
portant aux activités ci-dessus, notam-
ment d’assistance et de services de
management, administratifs, juridiques,
comptables, financiers et immobiliers,
au profit de ses filiales ou sous-filiales,
en prenant part activement à la stratégie
et au développement desdites entités ;
- La participation de la Société, par tous
moyens, directement ou indirectement,
dans toutes opérations pouvant se rat-
tacher à son objet par voie de création
de sociétés nouvelles, d'apport, de
souscription ou d'achat de titres ou droits
sociaux, de fusion ou autrement, de
création, d'acquisition, de location, de
prise en location-gérance de tous fonds
de commerce ou établissements ; la
prise, l'acquisition, l'exploitation ou la
cession de tous procédés, marques et
brevets concernant ces activités ;
- Et généralement, en toutes opérations
industrielles, commerciales, financières,
civiles, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indirec-
tement à l'objet social de la Société ou
à tout objet similaire ou connexe.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de l'ins-
cription en compte de ses actions au jour
de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions au
profit d'associés ou de tiers sont soumises
à l'agrément de la collectivité des associés.
Président : Monsieur Osman SEDA, de-
meurant 9, rue de l’Est 68000 COLMAR.
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR.

POUR AVIS
Le Président

SCP Claude BAUER &
Pascal MENDEL

SCP Claude BAUER &
Pascal MENDEL
et David BAUER
Notaires associés

23 rue du Périgord 
68270 WITTENHEIM

SCI MSISCI MSI
Suivant acte reçu par Maître Claude
BAUER, notaire associé à WITTEN-
HEIM, le 4 mai 2023, il a été constitué
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes : Dénomination : SCI
MSI. Forme : Société civile immobilière.
Capital : 100 euros divisé en 10 parts 10
euros chacune, constitué exclusivement
d’apports en numéraire. Siège social :
RIXHEIM (68170), 24 A rue de l'Ile Na-
poléon. Objet social : l’acquisition, la
propriété, la revente, la gestion, l'admi-
nistration, la mise en valeur, l'exploita-
tion par bail ou autrement des im-
meubles appartenant à la société. Du-
rée : 99 années à compter de l’immatri-
culation au RCS. Co-gérants : M.
Franck-Olivier SCHALLER et Mme Eli-
sabeth MBELEM, demeurant ensemble
à RIXHEIM (68270), 24 A rue de l'Ile
Napoléon. Immatriculation : RCS de
MULHOUSE. Cession de parts : toutes
les cessions de parts sont soumises à
l'agrément préalable à l'unanimité des
associés.
Pour insertion,
Me Claude BAUER, Notaire

DOS-LOCADOS-LOCA
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 9, rue de l’Artisanat

Zone artisanale
 68740 BLODELSHEIM

Aux termes d'un acte sous seings privés
en date à BLODELSHEIM du 30 avril
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
- Forme : Société par actions simplifiée
- Dénomination : DOS-LOCA
- Siège : 9, rue de l’Artisanat – Zone
artisanale – 68740 BLODELSHEIM
- Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au Registre du commerce
et des sociétés
- Capital : 1 000 euros
- Objet : la location de matériel de ma-
nutention et de chantier avec ou sans
mise à disposition de personnel et ac-
cessoirement, directement ou en sous-
traitance, tous travaux de charpente,
couverture, zinguerie et étanchéité
Exercice du droit de vote : tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre
Présidente : Monsieur Armando DOS
SANTOS, demeurant 2, rue Principale –
68740 ROGGENHOUSE
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
colmar.
POUR AVIS
Le Président

L'IMMOBILIERE DES
OLIVIERS

L'IMMOBILIERE DES
OLIVIERS

SARL AU CAPITAL DE 1000 €
5  AVENUE DU MARECHAL FOCH

68100 MULHOUSE

En date du 04 mai 2023, il a été constitué
une SARL dénommée:
L'Immobilière des Oliviers
Objet social : L'activité d'agence immobi-
lière, la négociation, l'achat, la vente, la
gestion, la location de tout biens ou droits
immobiliers ainsi que l'achat, la vente ou la
location-gérance de fonds de commerce.
Siège social : 5 avenue du Maréchal Foch
68100 MULHOUSE
Capital : 1 000 euros
Gérance : Mme Rachida KAYSER de-
meurant 12 rue des Bleuets 68850 STAF-
FELFELDEN  
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Mulhouse. 

SCI TIEFMATTENSCI TIEFMATTEN
Société civile immobilière
au capital de 200 euros 

Siège social : 11 rue de la Gare 
68380 BREITENBACH 

HAUT RHIN

Par acte SSP en date du 20/04/2023, il
a été constitué une Société Civile Immo-
bilière dénommée : SCI TIEFMATTEN
Objet social : l'acquisition, l'apport, la
propriété, la mise en valeur, la transforma-
tion, la construction, l'aménagement, l'ad-
ministration, la location, la mise à disposi-
tion des associés et la vente (exception-
nelle), échange ou apport en société de
tous biens et droits immobiliers, ainsi que
de tous biens et droits pouvant constituer
l'accessoire, l'annexe ou le complément
des biens et droits immobiliers en question

Siège social : 11 rue de la Gare
68380 BREITENBACH HAUT RHIN
Capital : 200 euros
Gérance :
Madame Isabelle DI SANTO et Monsieur
Yannick LEISSER
demeurant ensemble 28 rue Principale
68140 LUTTENBACH PRES MUNS-
TER
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de COLMAR

MANO IMMOMANO IMMO
Société par Actions Simplifiée

A Capital Variable
40 rue Jean Monnet MELPARK 5

68200 MULHOUSE

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 20/04/2023, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes : Forme :
Société par actions simplifiée à associée
unique. Dénomination : MANO IMMO.
Siège : 40 rue Jean Monnet – MELPARK
5 –68200 MULHOUSE. Durée : 99 ans
à compter de son immatriculation au
RCS de Mulhouse. Capital variable :
maximum 30 000 Euros Minimum 3 000
Euros. Objet : L’activité de marchand de
biens, de lotisseur et de promoteur im-
mobilier, la réalisation de travaux immo-
biliers, l’achat, la vente, la prise à bail, la
location, la gérance, la participation di-
recte ou indirecte par tous moyens ou
sous quelque forme que ce soit, à toutes
entreprises et à toutes sociétés créées
ou à créer, ayant le même objet ou un
objet similaire ou connexe, a réalisation
de prestations de conseils ; Exercice du
droit de vote : Tout associé peut partici-
per aux décisions collectives sur justifi-
cation de son identité et de l'inscription
en compte de ses actions au jour de la
décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé
dispose d'autant de voix qu'il possède
ou représente d'actions. Transmission
des actions : La cession des actions de
l'associée unique est libre. Agrément :
Les cessions d'actions au profit d'asso-
ciés ou de tiers sont soumises à l'agré-
ment de la collectivité des associés.
Présidente : SARL MAELO INVEST 40
rue Jean Monnet MELPARK 5 – 68200
MULHOUSE.

POUR AVIS Le Président

SCI DANYSCI DANY
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à ENSISHEIM du 4 mai
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobi-
lière
Dénomination sociale : SCI DANY
Siège social : 2 rue de la 1ère Armée
Française, 68190 ENSISHEIM
Objet social : L’acquisition et l’adminis-
tration de tous biens immobiliers, en vue
de l’administration et l’exploitation par
location ou autrement de tous im-
meubles ; L’emprunt de tous fonds né-
cessaires à la réalisation de l’objet so-
cial ; L’octroi de toutes hypothèques et
de garanties sur les actifs sociaux né-
cessaires à la réalisation de l’objet so-
cial ; La vente exceptionnelle de tous
biens immobiliers ; Et plus générale-
ment, toutes opérations financières,
mobilières ou immobilières se rattachant
directement ou indirectement à cet objet
et susceptibles d'en favoriser la réalisa-
tion, à condition toutefois d'en respecter
le caractère civil.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 1 000 euros en numéraire
Gérance : Monsieur Stéphane MRAVLJA
demeurant 3 rue des Pierres 68470
FELLERING
Clauses relatives aux cessions de parts :
La cession des parts entre associés est
libre. L’agrément requis dans tous les
autres cas, par l’assemblée générale
extraordinaire.
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
Colmar.AVENUE 52

AVOCATS
AVENUE 52
AVOCATS

AVOCATS & CONSEILS
E. NONNENMACHER - G. DOPPLER

- J. BRESCH - A. SCHMITT
F. ETIENNEY - H. DE PAEUW 

 M. DAUMAS
52 Avenue des Vosges - CS 10022

67083 STRASBOURG CEDEX
Tél. : 03 88 35 52 61

contact@avenue52-avocats.com

Aux termes d'un acte SSP en date 28
avril 2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes : Forme : Société par actions sim-
plifiée. Dénomination : VL Consult.
Siège : 24, rue du Kreyenbach - 68500
GUEBWILLER. Durée : 99ans à compter
de son immatriculation au RCS. Capital :
1.000 €. Objet : - Toutes prestations de
conseil et accompagnement auprès des
particuliers, des entreprises, des collectivi-
tés et autres organismes publics ou privés
;- Conseil en stratégie, organisation, ma-
nagement, gestion, systèmes d’informa-
tion, ressources humaines, marketing et
communication, de la conception à la mise
en œuvre. Coaching personnalisé ;- Ser-
vices de formation ;- Ainsi que toute opé-
ration ou prestation se rattachant directe-
ment ou indirectement à l’objet social ;- La
souscription, l’acquisition, la propriété,
l’échange, l’administration et la gestion de
tous placements tels que valeurs mobi-
lières, titres, droits sociaux, parts d’intérêts,
… de toute nature, y compris les instru-
ments financiers à terme et les opérations
assimilées ;- La réalisation de toutes opé-
rations financières, y compris immobilières
non réglementée, industrielle ou commer-
ciale. Ces activités peuvent être propres à
la holding et/ou revêtir au travers d'un
contrat d'animation ou d'assistance, la
forme de prestations de services rendues
aux entreprises dont elle est actionnaires
ou associés. Il peut s'agir de prestation de
gestion, de conseil, d'assistance juridique,
informatique, comptabilité, trésorerie ou
tout autre type de prestation marketing ou
commerciale. Exercice du droit de vote :
Tout associé peut participer aux décisions
collectives sur justification de son identité
et de l'inscription en compte de ses actions
au jour de la décision collective. Sous ré-
serve des dispositions légales, chaque
associé dispose d'autant de voix qu'il pos-
sède ou représente d'actions. Agrément :
Il y a lieu à agrément si la société compte
plusieurs associés. Les actions ne peuvent
être cédées y compris entre associés
qu'avec l'agrément préalable de la collec-
tivité des associés statuant à la majorité
des voix des associés disposant du droit
de vote. Président : M. Vivien LIMACHER
demeurant 24, rue du Kreyenbach - 68500
GUEBWILLER. Immatriculation au RCS
de COLMAR.

Pour avis, Julien BRESCH -Avocat.

SFA SOLUTIONS ET
FORCE AGRICOLE 
SFA SOLUTIONS ET
FORCE AGRICOLE 

Société par actions simplifiée
A capital variable 

Capital d’origine :5 000 euros 
5 rue Acklin - 68440 LANDSER
RCS MULHOUSE EN COURS

Par acte sous seing privé en date du
02/05/2023 est constituée la Société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
DENOMINATION : SFA SOLUTIONS ET
FORCE AGRICOLE
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : variable  capital d’origine 5
000 € euros. Capital minimum 5 000 €
SIEGE : 5 rue Acklin – 68440 LANDSER
OBJET :  Achat revente de produits et
matériaux, notamment pièces déta-
chées pour diverses activités agricoles.
DUREE : 99 ans
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions. Chaque associé
dispose d'autant de voix qu'il possède
ou représente d'actions AGREMENT :
Les cessions d'actions sont soumises à
l'agrément de la collectivité des asso-
ciés. Majorité de plus de la moitié des
voix des associés disposant du droit de
vote, l’associé cédant prenant part au
vote sauf en cas de décès. PRE-
SIDENT : Monsieur Julien RESCH de-
meurant  5 rue Acklin – 68440 LANDSER
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE .

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

M2HM2H
Ainsi qu'il résulte d'un acte sous seing
privé en date à MULHOUSE (68) du
04/05/2023 il a été constitué une société
dont les caractéristiques sont les sui-
vantes :
Forme : Société Civile
Dénomination sociale : M2H
Capital social : 1 000 euros
Apports : 1 000 euros en numéraire
Siège social : 68720 HOCHSTATT – 1,
rue Traversière
Objet social : prise de participation dans
toutes entreprises ou sociétés, gestion
de ses participations et de ses liquidités,
fourniture de prestations administra-
tives, techniques, commerciales, comp-
tables et financières et tous travaux à
façon de secrétariat et de traitement in-
formatique ; acquisition, propriété,
échange, location, administration et
gestion de tous titres et placements,
réalisation de toutes opérations finan-
cières, y compris immobilières, emploi
de fonds et valeurs ; toutes opérations
financières autorisées par les disposi-
tions de l'article L. 511-7, 3° du Code
monétaire et financier au sein des
Groupes de sociétés ; acquisition de
tous immeubles, biens et droits immobi-
liers et mobiliers ; propriété, administra-
tion, exploitation des immeubles et/ou
biens et droits immobiliers qui seront
apportés à la société ou acquis par elle,
subsidiairement de ceux acquis par elle
par voie d'échange ou autrement ; cau-
tionnement solidaire ou simplement hy-
pothécaire ou solidaire et hypothécaire
en garantie des engagements d’un as-
socié ou d’un tiers.
Durée : 99 années à compter de son
immatriculation au Registre du Com-
merce et des Sociétés
Gérant : Monsieur Maxime HIRTZLIN,
demeurant à 68720 HOCHSTATT, 1 rue
Traversière
Transmission des parts : Les parts so-
ciales ne peuvent être transmises au
profit de tiers non associés qu'avec le
consentement d’un ou plusieurs asso-
ciés statuant en assemblée générale
extraordinaire.
Immatriculation : La présente société
sera immatriculée au Registre du Com-
merce et des Sociétés de MULHOUSE.
Pour avis et mention
La Gérance

Avis à nos annonceurs  
Délai d’insertion
Pour la parution du 
vendredi 19 mai 2023,
les publications légales doivent nous 
parvenir au plus tard  
le lundi 15 mai 2023 à 16h
 Merci de votre compréhension

Dernier délai de 
réception des 

Annonces Légales
Mardi 16 h

Merci
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CONSTITUTION BY NIGHT 68BY NIGHT 68
Société par Actions Simplifiée

Siège Social : 62 Rue d'Illzach 
68100 MULHOUSE

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 15 février 2023 à Mulhouse,
il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivante : Dénomi-
nation sociale : BY NIGHT 68. Forme
sociale : Société par Actions Simplifiée.
Siège social : 62 rue d'Illzach 68100
MULHOUSE. Objet social : - Alimentation
générale, - Vente de sandwich froid, - Vente
de boissons non alcoolisées, - Livraison de
courses à domicile. Durée de la société :
99 ans à compter de la date de l'immatri-
culation de la société au Registre du com-
merce et des sociétés. Capital social : 1
000 euros. Présidence : Monsieur BEN-
HASNA FAYZ, demeurant 11 rue du Tilleul
68100 MULHOUSE. Immatriculation de la
Société au Registre du commerce et des
sociétés de MULHOUSE.

La présidence

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

SCI FIRSTSCI FIRST
Ainsi qu'il résulte d'un acte sous seing
privé en date à SAINT-LOUIS (68) du
06/04/2023 il a été constitué une société
dont les caractéristiques sont les sui-
vantes :
Forme : Société Civile Immobilière
Dénomination sociale : SCI FIRST
Capital social : 2 000 euros
Apports : 2 000 euros en numéraire
Siège social : 68300 SAINT-LOUIS, 2
rue du Printemps
Objet social : acquisition de tous im-
meubles, biens et droits immobiliers et
mobiliers, propriété, administration,
gestion, exploitation des immeubles et/
ou biens et droits immobiliers de la so-
ciété, prise de participation dans toutes
entreprises ou sociétés à caractère in-
dustriel, artisanal ou commercial, finan-
cier ou immobilier, gestion de ses parti-
cipations et de ses liquidités, cautionne-
ment solidaire et/ou hypothécaire en
garantie des engagements d’un associé
ou d’un tiers, ce cautionnement devant
toutefois être approuvé à l’unanimité des
associés, vente de ces biens dans le
cadre de la gestion du patrimoine social.
Durée : 99 années à compter de son
immatriculation au Registre du Com-
merce et des Sociétés
Cogérants : Monsieur Orient FLO-
RANGE, de nationalité française, né le
4 janvier 1994 à SAINT-LOUIS (Haut-
Rhin), demeurant à 68680 KEMBS, 37
rue du Maréchal Foch, et, Monsieur
Sébastien BERNARD, de nationalité
française, né le 15 septembre 1988 à
MULHOUSE (Haut-Rhin), demeurant à
68390 BATTENHEIM, 15 allée des Co-
libris,
Transmission des parts : Les parts so-
ciales ne peuvent être cédées au profit
de tiers non associés qu'avec le consen-
tement des associés statuant aux condi-
tions de majorité extraordinaire.
Immatriculation : La présente société
sera immatriculée au Registre du Com-
merce et des Sociétés de MULHOUSE.
Pour avis et mention
La Gérance

SCI LAIKASCI LAIKA
Société civile immobilière
au capital de 200 euros 

Siège social : 11 rue de la Gare 
68380 BREITENBACH 

HAUT RHIN

Par acte SSP en date du 20/04/2023, il
a été constitué une Société Civile Immo-
bilière dénommée : SCI LAIKA
Objet social : l'acquisition, l'apport, la
propriété, la mise en valeur, la transforma-
tion, la construction, l'aménagement, l'ad-
ministration, la location, la mise à disposi-
tion des associés et la vente (exception-
nelle), échange ou apport en société de
tous biens et droits immobiliers, ainsi que
de tous biens et droits pouvant constituer
l'accessoire, l'annexe ou le complément
des biens et droits immobiliers en question
Siège social : 11 rue de la Gare
68380 BREITENBACH HAUT RHIN
Capital : 200 euros
Gérance :
Madame Isabelle DI SANTO et Monsieur
Yannick LEISSER
demeurant ensemble 28 rue Principale
68140 LUTTENBACH PRES MUNS-
TER
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de COLMAR

DOS SANTOS
CHARPENTES
DOS SANTOS
CHARPENTES

Société par actions simplifiée
au capital de 2 000 euros

Siège social : 9, rue de l’Artisanat
Zone artisanale

68740 BLODELSHEIM

Aux termes d'un acte sous seings privés
en date à BLODELSHEIM du 30 avril
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
- Forme : Société par actions simplifiée
- Dénomination : DOS SANTOS CHAR-
PENTES
- Siège : 9, rue de l’Artisanat – Zone
artisanale – 68740 BLODELSHEIM
- Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au Registre du commerce
et des sociétés
- Capital : 2 000 euros
- Objet : tous travaux de charpente,
couverture, zinguerie, étanchéité et tous
travaux accessoires ; la fabrication et la
construction de maisons et de dépen-
dances à ossature bois
Exercice du droit de vote : tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions
Agrément : toutes les cessions d'actions,
sauf entre associés, sont soumises à la
procédure d’agrément
Présidente : Monsieur Axel DOS SAN-
TOS, demeurant 8, rue des Dahlias –
68740 ROGGENHOUSE
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR.
POUR AVIS
Le Président

NIGGEMANNNIGGEMANN
 Il résulte d’un acte sous seings privés
en date à 68800 THANN du 29 avril
2023, qu’il a été constitué une société
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : NIGGEMANN. Forme :
Société à Responsabilité Limitée. Capital
: 1 000 € divisé en 100 parts de 10 € cha-
cune, entièrement souscrites et libérées en
numéraires. Siège : 68800 THANN – 46,
rue de la Paix. Durée : 99 années à comp-
ter de l’immatriculation au Registre du
Commerce. Objet : Economiste de la
construction, maitrise d’œuvre. Apports
en numéraires : 1 000 € correspondant au
capital social. Commissaire aux Comptes :
néant. Gérants : Monsieur NIGGEMANN
Alexandre demeurant 46 rue de la Paix –
68800 THANN et Madame DIEU Marine
demeurant 12 rue d’Huxelles – 68120
RICHWILLER. Immatriculation de la
société : la société sera immatriculée au
Registre du Commerce de Mulhouse.

Pour avis
Alexandre NIGGEMANN

Gérant

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

HOLDING GROUPE
W

HOLDING GROUPE
W

Société par actions simplifiée 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 8 rue des Vosges
68120 RICHWILLER

RCS MULHOUSE

Selon acte sous seing privé signé élec-
troniquement le 04.05.2023, la société
présentant les caractéristiques sui-
vantes a été constituée :
FORME : Société par Actions Simplifiée
DENOMINATION : HOLDING GROUPE
W
SIEGE SOCIAL : 8 rue des Vosges –
68120 RICHWILLER
OBJET : la souscription, l’achat, la vente
et la gestion de titres ou droits sociaux
dans toutes sociétés
DUREE : 99 années
CAPITAL SOCIAL : 1 000 euros
MODALITES DES DECISIONS COL-
LECTIVES : Tout associé a le droit de
participer aux décisions collectives,
personnellement ou par mandataire,
quel que soit le nombre d'actions qu'il
possède.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession de titres de capital et de valeurs
mobilières donnant accès au capital à un
tiers à quelque titre que ce soit est sou-
mise à l'agrément préalable de la collec-
tivité des associés. L'agrément résulte
d'une décision collective des associés
statuant à la majorité des voix des asso-
ciés disposant du droit de vote.
ADMINISTRATION DE LA SOCIETE :
Aux termes des statuts, a été nommé en
qualité de premier Président, Monsieur
Hugo WEISS, demeurant 8 rue des
Vosges – 68120 RICHWILLER.
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE
Pour avis, le Président

STEPH SASSTEPH SAS
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à ENSISHEIM du 4 mai
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée.
Dénomination : STEPH SAS. Siège :
2 rue de la 1ere Armée Française,
68190 ENSISHEIM. Durée : 99 ans.
Capital : 1 000 €. Objet : l’exploitation de
toute boucherie, charcuterie. Exercice
du droit de vote : Sous réserve des dis-
positions légales, chaque associé dis-
pose d'autant de voix qu'il possède ou
représente d'actions. Agrément : Les
cessions d'actions, à l'exception des
cessions aux associés, sont soumises à
l'agrément de la collectivité des asso-
ciés. Président : M. Stéphane
MRAVLJA, demeurant 3 rue des Pierres
68470 FELLERING. Directeur général :
M. Daniel MRAVLJA, demeurant 3 rue
des Pierres 68470 FELLERING. La So-
ciété sera immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés de COLMAR.
Pour avis.

FLORIAN ANCEL
THÉRAPIE
MANUELLE
CHINOISE

FLORIAN ANCEL
THÉRAPIE
MANUELLE
CHINOISE

Par acte SSP en date du 29/04/2023, il
a été constitué une EURL dénommée:
Florian ANCEL Thérapie Manuelle Chi-
noise
Objet social : Les pratiques énergétiques,
Tuina, ventouses, moxibustion, formation
ventouses, diététique, massage bien-être,
coaching en Qi Gong, phytothérapie chi-
noise; Vente de tisanes, huiles essentielles
et livres en lien avec l'objet social.
Siège social : 1C rue de Kingersheim -
68120 RICHWILLER
Capital : 1 000 euros
Gérance : M. Florian ANCEL demeu-
rant 56 rue de la tuilerie - 68120 PFASTATT
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de MULHOUSE.

DATA-LINKDATA-LINK
Aux termes d'un acte SSP en date du
08/05/2023, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques
sont les suivantes :
Dénomination Sociale : DATA-LINK
Forme : SASU
Capital social : 100 €
Siège social : 2 Impasse des Charmes,
68720 LUEMSCHWILLER
Objet social : Business Intelligence
Président : M. Carnot MULLER demeu-
rant 2 Impasse des Charmes, 68720
LUEMSCHWILLER
Clause d'agrément : Les actions sont li-
brement négociables après l'immatricula-
tion de la société au RCS.
Clause d'admission : Tout actionnaire
peut participer aux assemblées sur justifi-
cation de son identité ; chaque action
donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de MULHOUSE

suite

MODIFICATION NK DIFFUSIONNK DIFFUSION
Société par actions simplifiée 

au capital de 35.200,00 €
Siège social : 52 A, rue de l’Ile

Napoléon 68170 RIXHEIM
RCS MULHOUSE 339 441 529

Par décisions en date du 25 avril 2023,
l’Associée unique a décidé de nommer,
à compter du 1er mars 2023, la société 2
N, Société à responsabilité limitée au
capital de 593.122,00 €, ayant son siège
social 52 A, rue de l’Ile Napoléon à 68170
RIXHEIM, immatriculée au RCS de
MULHOUSE sous le n°921 808 416, et
représentée par son Gérant, Madame
Anne-Sophie NEFF, en qualité de Direc-
teur Général de la société pour une du-
rée indéterminée.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

Pour avis, le Président

SCI AQUATIC
HOUSE

SCI AQUATIC
HOUSE

S.C.I au capital de 100 €
Siège social : 5 rue des Perdrix 

68270 RUELISHEIM
RCS MULHOUSE 841 828 700

Les associés, en date du 10 mars 2023
ont nommé M. Sacha MATKOVIC, de-
meurant 23 rue du Mont 68130 WAL-
HEIM, en qualité de gérant, en rempla-
cement de M. Franck DESMIDT démis-
sionnaire.  

FGC FGC 
Société par actions simplifiée 

au capital de 10 000 Euros
Siège social : 25550 BAVANS

3, rue du Château
transféré à 68310 WITTELSHEIM 

176, rue d’Ensisheim
891 458 820 RCS BELFORT

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes de ses décisions en date du
17 avril 2023, l’associé unique a décidé
de transférer le siège social de la société
de 25550 BAVANS - 3, rue du Château
à 68310 WITTELSHEIM - 176, rue
d’Ensisheim, et ceci avec effet à compter
du même jour. 
D'où la modification suivante apportée
aux mentions antérieurement publiées :
Ancienne mention 
Siège social : 3, rue du Château - 25550
BAVANS 
Nouvelle mention 
Siège social : 176, rue d’Ensisheim -
68310 WITTELSHEIM. 
En conséquence, la société, dont Mon-
sieur Gultekin CANDAN, demeurant à
25550 BAVANS - 3, rue du Château, est
Président, qui était immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de
Belfort sous le numéro 891 458 820, fera
l’objet d’une nouvelle immatriculation au
Registre du Commerce et des Sociétés
de Mulhouse, désormais compétent à
son égard. 
Pour avis,
Le Président

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

CABINET MAITRISE
D'OEUVRE
RICHARD

CABINET MAITRISE
D'OEUVRE
RICHARD

Société par actions simplifiée 
au capital de 5 000 euros

Siège social : 6 CHEMIN XAVIER
BAUER - 68210 MONTREUX-JEUNE

Transféré 4 CHEMIN XAVIER
BAUER – 68210 MONTREUX-JEUNE

RCS MULHOUSE - 890 595 994

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision de l’associé
unique en date du 14.04.2023, le siège
social a été transféré à effet du
14.04.2023 et l’article 3 des statuts a été
modifié.
D’où la modification suivante apportée
aux mentions antérieurement publiées :
Nouvelle mention : Le siège social est
fixé : 4 Chemin Xavier Bauer - 68210
MONTREUX-JEUNE
Le reste de l’article demeure inchangé.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse.
Le Président

POKHELYPS
INCORPORATION
POKHELYPS

INCORPORATION
Société par Actions Simplifiée

Capital de 2.000 Euros
Siège social : SAINT-LOUIS (68300)

15, rue de Huningue
898 855 085 R.C.S. MULHOUSE

L’actionnaire unique en date du 19 avril
2023 a décidé de transférer le siège
social de SAINT-LOUIS (68300) 2, rue
du Paradis à SAINT-LOUIS (68300) 15,
rue de Huningue et de nommer comme
Directeur général, Monsieur Benoît
HENRY demeurant à SOUBEY (SUISSE)
(2887) Les Rochelets 49A.

Pour avis
Le Président

AGILITY CAPITAL
MANAGEMENT

AGILITY CAPITAL
MANAGEMENT
Société par actions simplifiée

au capital de 95 000 euros
Siège social : 23 rue du Raisin

68000 COLMAR
841 501 125 RCS COLMAR

Aux termes d'une décision du Président
en date du 21/04/2023, il résulte que
Mme Marie GAHONAFUHRER, demeu-
rant 23 rue du Raisin – 68000 COLMAR
a été nommé en qualité de Directeur
Général avec effet au 01/05/2023.

POUR AVIS, Le Président

AGILITY X-KITCHENAGILITY X-KITCHEN
Société par actions simplifiée

au capital de 90 000 euros
Siège social : 15 rue de Soultz

68270 WITTENHEIM
841 499 940 RCS MULHOUSE

Aux termes d'une délibération de l'As-
semblée Générale Ordinaire Annuelle
en date du 04/05/2023, il a été pris acte
de la démission de M. Julien GAHONA
de son mandat de Président avec effet
au 30/04/2023 minuit et il a été nommé
en remplacement avec effet au
01/05/2023, la société AGILITY CAPI-
TAL MANAGEMENT, Société par ac-
tions simplifiée au capital de 95 000
euros, dont le siège social se situe 23
rue du Raisin – 68000 COLMAR, imma-
triculée au RCS de COLMAR sous le
numéro 841 501 125.

POUR AVIS, Le Président

4D4D
Société à responsabilité limitée

au capital de 3 000 euros
Siège social : 7 rue du Colonel Cade

 68320 HOLTZWIHR
 535216865 RCS COLMAR

Non dissolutionNon dissolution
Aux termes d'une décision en date du 28
avril 2023, l'associé unique, statuant en
application de l'article L. 223-42 du Code
de commerce, a décidé qu'il n'y avait pas
lieu à dissolution de la Société.

SCHWOB & ASSOCIESSCHWOB & ASSOCIES
SOCIETE D'AVOCATS AU BARREAU

DE MULHOUSE
36 RUE PAUL CEZANNE

BP 1097
68051 MULHOUSE

STBOSTBO
Société par actions simplifiée 
au capital de 3.048.780 euros

Siège social : ZAC HOELL, 12 rue du
Capitaine Dreyfus 68510 SIERENTZ

423 490 184 RCS MULHOUSE

Changement de Directeur
Général

ChangementChangement deChangement de DirecteurChangement de Directeur
 Général

Par décision des actionnaires en date du
04/05/2023, Madame Christelle BOLTZ
née BUDUA, demeurant 7 rue de la
Ferme à 68440 ZIMMERSHEIM, a été
nommée Directeur Général de la so-
ciété, avec effet au 04/05/2023.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

SCHWOB & ASSOCIESSCHWOB & ASSOCIES
SOCIETE D'AVOCATS AU BARREAU

DE MULHOUSE
36 RUE PAUL CEZANNE

BP 1097
68051 MULHOUSE

HUNINDISHUNINDIS
Société par actions simplifiée 

au capital de 50.000 euros
Siège social : 2 rue du Rhin

 68330 HUNINGUE
798 329 975 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Par décision des actionnaires en date du
04.05.2023, il a été décidé de nommer
la SAS STBO, société par actions sim-
plifiée au capital de 3.048.780 euros,
immatriculée au RCS de MULHOUSE
sous le n° 423 490 184, sise 12 rue du
Capitaine Dreyfus à 68510 SIERENTZ,
représentée par son Président M.
Thierry BOLTZ, en qualité de nouveau
Président, à compter du 04.05.2023
pour une durée indéterminée, en rem-
placement de M. Thierry BOLTZ, démis-
sionnaire.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

SCHWOB & ASSOCIESSCHWOB & ASSOCIES
SOCIETE D'AVOCATS AU BARREAU

DE MULHOUSE
36 RUE PAUL CEZANNE

BP 1097
68051 MULHOUSE

TS DISTRIBUTION TS DISTRIBUTION 
Société par actions simplifiée 
au capital de 660.000 euros

Siège social : ZAC HOELL, 12 rue du
Capitaine Dreyfus 68510 SIERENTZ

947 350 294 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Par décision des actionnaires en date du
04.05.2023, il a été décidé de nommer
la SAS STBO, société par actions sim-
plifiée au capital de 3.048.780 euros,
immatriculée au RCS de MULHOUSE
sous le n° 423 490 184, sise 12 rue du
Capitaine Dreyfus à 68510 SIERENTZ,
représentée par son Président M.
Thierry BOLTZ, en qualité de nouveau
Président, à compter du 04.05.2023
pour une durée indéterminée, en rem-
placement de M. Thierry BOLTZ, démis-
sionnaire.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

NEMRODNEMROD
Société par actions simplifiée

au capital de 20 200 euros
porté à 22 440 euros

Siège social : Pépinière 27 – 27 rue du
Chemin Vert 75011 PARIS
Transféré au 63 Grand’Rue

68240 FRELAND
844 009 100 RCS COLMAR

Aux termes des décisions unanimes des
associés du 26/04/2023, les associés
ont décidé de transférer le siège social
du Pépinière 27 – 27rue du Chemin Vert,
75011 PARIS au 63 Grand’Rue – 68240
FRELAND avec effet au 01/05/2023 et
de modifier en conséquence l'article 4
des statuts. La Société, immatriculée au
RCS de PARIS sous le numéro 844 009
100 fera l'objet d'une nouvelle immatri-
culation auprès du RCS de COLMAR.
Président : Monsieur Edouard RAPP,
demeurant 17 rue Basse du Rempart –
68240KAYSERSBERG-VIGNOBLE. Di-
recteur général : Monsieur Vianney
BAULE, demeurant 93 rue des Poisson-
niers – 75018 PARIS.
Il résulte :- Des décisions unanimes des
associés du 26/04/2023, - Du certificat
délivré le 03/05/2023 par le Commis-
saire aux Comptes nommé à ce titre,
constatant la libération d'actions nou-
velles par compensation de créances
liquides et exigibles sur la Société, - Du
procès-verbal des décisions du Pré-
sident du 04/05/2023 constatant la réa-
lisation de l'augmentation de capital
avec effet au 03/05/2023, que le capital
social a été augmenté d'un montant de
2 240 euros par émission de 224 actions
nouvelles de numéraire, et porté de
20200 euros à 22 440 euros. En consé-
quence, l'article 7 des statuts a été mo-
difié. Ancienne mention : Le capital so-
cial est fixé à 20 200 euros. Nouvelle
mention : Le capital social est fixé à 22
440 euros.

Pour avis, le Président

AUBERGE DU
FROEHN

AUBERGE DU
FROEHN

Société à responsabilité limitée à
associé unique

au capital de 7 500 euros
Siège social : 5 RTE D'OSTHEIM,

68340 ZELLENBERG
482 642 436 RCS COLMAR

Modification du capitalModification du capital
Par décision du 23 décembre 2022,
l'associée unique a décidé une augmen-
tation du capital social de 25 000 euros
par apports en numéraire, ce qui en-
traîne la publication des mentions sui-
vantes :
Suivant la même décision du 23 dé-
cembre 2022, l'associée unique a décidé
de réduire le capital de 32 500 euros à
7 500 euros par voie de réduction du
nombre des parts.
Les articles 6 et 7 des statuts ont été
modifiés en conséquence.
Les mentions antérieurement publiées
relatives au capital social sont ainsi
modifiées :
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à sept mille cinq
cents euros (7 500 euros).
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à sept mille cinq
cents euros (7 500 euros).

Pour avis
La Gérance

SCI M.A.P.M.SCI M.A.P.M.
Société civile immobilière 
au capital de 1.000,00 €

Siège social : 28 rue de la Gare
68230 WIHR-AU-VAL

R.C.S COLMAR 837 752 831

Aux termes d’un procès-verbal de l’As-
semblée Générale Extraordinaire en
date du 3 mai 2023,l’Assemblée a dé-
cidé de transférer le siège social de la
société à 68126 BENNWIHR-GARE,9001
rue du Transformateur et de modifier
l’article 4 des statuts en conséquence.
Mention sera faite au RCS de COLMAR.

Pour avis.

FIDALSEC
SYNERGIES
FIDALSEC
SYNERGIES

Société par actions simplifiée
d’expertise-comptable et de
commissaires aux comptes 

au capital de 5 000€
Siège social : 68200 MULHOUSE
25, avenue du Président Kennedy 

824 160 253 RCS Mulhouse

Aux termes des décisions de l’associé
unique en date du 29 mars 2023, l’asso-
cié unique : - après avoir constaté que
le mandat de commissaire aux comptes
titulaire de M. Philippe MICHAUD, venait
à expiration - après avoir constaté que
le mandat de commissaire aux comptes
suppléant de la société AINDEX (479
426 686 RCS BOURG-EN-BRESSE),
venait à expiration a décidé de ne pas
renouveler lesdits mandats, la société
n’y étant plus tenue.

Pour avis, Le Président

MTFIBERTECHMTFIBERTECH
Société par actions simplifiée 

au capital de 25 000 €
Siège social : 32 rue Principale 

68270 RUELISHEIM
799 396 767 RCS MULHOUSE

Aux termes d'une décision en date du
2.05.2023, l'associé unique a décidé
d'étendre l'objet social aux activités de
réalisation, d'installation, d'achat, de
vente en magasin ou sur internet, d'im-
portation, d'exportation, de pose, se
rapportant aux activités concernant
l'électricité générale courant fort et
faible, domotique et tous systèmes
électriques, d’installation de chauffage
électrique, de chauffe-eau électrique,
solaire ou thermodynamique, de VMC,
d’alarme intrusion et technique, de vi-
déosurveillance, de panneaux solaires,
de bornes de recharges électriques pour
véhicules, et de modifier en consé-
quence l'article 2 des statuts.

UTLI ASSOUTLI ASSO
Société civile immobilière

au capital de 500 €
Siège social : 3 Rue de l'Ancien Golf

68300 ST LOUIS
881 359 566 RCS MULHOUSE

En date du 01.04.2023, l’AGE a décidé
de transférer le siège social du 3 Rue de
l'Ancien Golf 68300 ST LOUIS au 3B
Rue Clément Ader 68730 BLOTZHEIM
à compter du même jour, et de modifier
en conséquence l'article 4 des statuts.

FAACFAAC
Société par actions simplifiée
au capital de 250 000 euros

Siège social : 14 Avenue d'Italie
 68110 ILLZACH

945 550 796 RCS MULHOUSE

Aux termes d'une délibération de l'As-
semblée Générale Ordinaire en date du
15 MARS 2023, la société AUDIT AD,
domicilié 3 rue du Vignoble 68220 BU-
SCHWILLER, a été nommé en qualité
de Commissaire aux Comptes titulaire,
la société Compagnie Fiduciaire d'Audit,
domicilié 35 Avenue d'Alsace 67116 REICHS-
TETT, a été nommé en qualité de Com-
missaire aux Comptes suppléant, pour
un mandat de six exercices, soit jusqu'à
l'issue de la consultation annuelle de la
collectivité des associés appelée à sta-
tuer sur les comptes de l'exercice clos le
31 décembre 2027.

 POUR AVIS, Le Président

PACKSTYLEPACKSTYLE
SASU au capital social de 3 000 euros

Siège social : 10 rue des Tilleuls 
68320 BISCHWIHR 

901 096 917 RCS COLMAR

Aux termes d'une assemblée générale
extraordinaire en date du 3 mai 2023,
l'associée unique a décidé de transférer
le siège social à compter du 9 mai 2023
qui était au 10 rue des Tilleuls 68320
BISCHWIHR, à l'adresse suivante : 5 rue
Bertrand Monnet 68000 COLMAR
L'article 4 des statuts a été modifié en
conséquence
Le dépôt légal sera effectué au registre
du commerce et des sociétés de Colmar

Pour avis et mention

ALVA RHALVA RH
SASU au capital de 25000 euros. 
Siège social : 40 rue Jean Monnet,

Melpark Bâtiment 5, 68200 Mulhouse
948163563 RCS de Mulhouse

 Aux termes de l'AGE en date du 5 mai
2023,l'associé unique a décidé de modi-
fier l'objet social comme suit : La délé-
gation de personnel intérimaire et l’acti-
vité de placement.
Mention sera portée au RCS de Mul-
house.

SUBASI LOC'SUBASI LOC'
SAS au capital de 5 000 €

Siège social : 2 rue de la Thur
68800 VIEUX THANN

898 025 531 RCS MULHOUSE

Transfert de siègeTransfert de siège
Aux termes de l'AGE du 01/01/2023, il a
été décidé de transférer le siège social
au 7 rue Traversière - Chez MBS 68700
CERNAY à compter du 01/01/2023.
L'article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

SCP FACCHINSCP FACCHIN
Avocat au Barreau de Mulhouse

16, rue Poincaré
68100 MULHOUSE

SOCIÉTÉ LMSOCIÉTÉ LM
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 .000 €uros
Siège social au 21, Rue Maréchal DE

LATTRE DE TASSIGNY 
68300 SAINT LOUIS
RCS de MULHOUSE 
B 815.315.577.00016

Aux termes d'une décision de l'action-
naire unique en date du 30 octobre 2022,
il a été décidé qu'il n'y avait pas lieu de
dissoudre la société sus-désignée, en
application de l'article L.225-248 du
code de commerce.

Pour avis,
Mohamed LAMOURI

Président
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ASSOCIATIONS

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE COLMAR

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 04/05/2023, au registre
des associations du Tribunal judiciaire de
COLMAR N° AMALIA : A2023COL000050 
L 'association : Les Adorateurs du Mont
Sainte-Odile des secteurs de Neuf-Bri-
sach et de Soulz Ayant son siège : 2A rue
du Maréchal Foch 68600 NEUF-BRI-
SACH. Les statuts ont été adoptés le :
16/03/2023. L'association a pour objet :
promotion et organisation de la semaine
d'adoration perpétuelle, organisation de
pèlerinages ou excursions pour les habi-
tants et les membres... La direction se
compose de : Présidente : Mme SUTY
Jeannine. Trésorier : M SCHOENN Jean-
Marc. Secrétaire : Mme SCHOEPFER
Catherine. Trésorière adjointe : Mme
SCHOENAUER Marie-Claire

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE COLMAR

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 04/05/2023 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire de
COLMAR N° AMALIA : A2023COL000054 
L'association : ASSOCIATION DE CHASSE
DE PORTE DU RIED Ayant son siège : 6
Route d'And01sheim 68280 SUNDHOF-
FEN. Les statuts ont été adoptés le :
15/02/2023. L'association a pour objet :
Permettre à ses membres de chasser sur
les territoires communaux et domaniaux
La direction se compose de : Président :
M. MAURER Pierre. Secrétaire : M. MER-
GENTHALER Denis. Trésorier : M. MER-
GENTHALER Rénate.

LE GREFFIER

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE COLMAR

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 05/05/2023 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire de
COLMAR N°AMALIA : A2023COL000056 
L'association : CLASSE 60 JEBSHEIM 
Ayant son siège : 79 Grand Rue 68320
JEBSHEIM. Les statuts ont été adoptés le :
28/09/2022. L'association a pour objet :
Sorties loisirs. La direction se compose de :
Présidente : Mme UFLAND Monique.
Vice-Présidente : Mme DE MARIA Nicole.
Secrétaire : M. BALTZINGER Gérard.
Trésorier : M. HUGLIN Michel.

LE GREFFIER

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE COLMAR

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 05/05/2023 au registre
des associations du Tribunal judiciaire de
COLMAR N°AMALIA : A2023COL000057 
L'association : Amicale de la Classe 67
de Stosswihr ayant son siège : 12 chemin
de la Prairie 68140 STOSSWIHR. Les
statuts ont été adoptés le : 02/05/2022.
L'association a pour objet : Rencontre des
personnes nées en 1967 résidant ou ayant
résidé à Stosswihr. La direction se com-
pose de : Présidente : Mme WENDE Pa-
tricia. Vice-Président : M HEINRICH Ber-
trand. Secrétaire : M DIETRICH Jean-
Jacques. Trésorier : M WENDE Francis.

COLMAR, le 05/05/2023
VAREILLES Christelle

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE COLMAR

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 05/05/2023, au registre
des associations du Tribunal judiciaire de
COLMAR N°AMALIA : A2023COL000051 
L 'association : LES VINICURIEUX. Ayant
son siège : 3 Place de Lattre de Tassigny
68000 COLMAR. Les statuts ont été
adoptés le : 20/03/2023. L 'association a
pour objet : Découvrir le monde du vin et
de la vigne. La direction se compose de :
Président : M MAIRE Fabrice. Secrétaire
et vice-président : M DESSAIGNE Xavier.
Trésorier : M HELSLY Stéphane.

COLMAR, le 05/05/2023
VAREILLES Christelle

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE COLMAR

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 05/05/2023 au registre
des associations du Tribunal judiciaire de
COLMAR N°AMALIA : A2023COL000053 
L'association : Open Spaces Quintet
ayant son siège : 23 rue de Hattstatt 68000
COLMAR. Les statuts ont été adoptés le :
31/03/2023. L'association a pour objet :
Développer, promouvoir, diffuser, faciliter,
présenter les productions musicales du
groupe Open Spaces Quintet, ainsi que
des projets musicaux menés par ses diffé-
rents membres. La direction se compose
de : Président : M MEEDT Gustav. Tréso-
rière : Mme HAMONIC Claire. Assesseur :
M HAMONIC Vincent. Secrétaire : Mme
GROUSSON Marie

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE MULHOUSE

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 02/05/2023 au registre
des associations du Tribunal judiciaire de
MULHOUSE N°AMALIA : A2023MUL001897 
L'association : ADAAAE (Aide au Déve-
loppement de l'Agriculture et de l'Aqua-
culture en Afrique Équatoriale) ayant
son siège : 2 bis rue Vauban 68300 SAINT-
LOUIS. Les statuts ont été adoptés le :
31/03/2023. L'association a pour objet :
L'aide au développement de l'agriculture et
de l'aquaculture en Afrique Équatoriale,
favoriser le développement de l'agriculture
et construire des étangs de pêche pour
lutter contre la famine et la malnutrition en
Afrique Équatoriale. La direction se com-
pose de : Présidente : Mme EDET NEE
GOE Jeanne-Marie. Vice-Président : M
UEBERSCHLAG Francis-René. Secré-
taire : M DIOUF Papa Jean. Trésorière :
Mme THIAM NEED SANE Sona.

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE MULHOUSE

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 02/05/2023 au registre
des associations du Tribunal judiciaire de
MULHOUSE N°AMALIA : A2023MUL001896 
L'association : ASSOCIATION DES PE-
TITS LOUPS DE PETIT LANDAU - APeL
ayant son siège : 36 rue des Alpes 68490
HOMBOURG. Les statuts ont été adoptés
le : 14/03/2023. L'association a pour objet :
Apporter une aide matérielle et financière
aux écoles de Petit Landau, et toute action
en lien avec la vie des enfants scolarisés
à l'école maternelle ou élémentaire de
Petit Landau. La direction se compose de :
Présidente : Mme LAFONT NEE WAG-
NER Sarah. Secrétaire : Mme ABDALLAH
NEE MAURER Marjorie. Trésorière : Mme
SUTER Sabine. Assesseure : Mme
MUNCH NEE BRAUNEISSEN Stéphanie.
Assesseure : Mme SCHERRER NEE
DEROY Delphine. Assesseur : M RIED-
LINGER Gilles. Assesseur : M ROLAIS
Xavier.

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE MULHOUSE

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 02/05/2023 au registre
des associations du Tribunal judiciaire de
MULHOUSE N°AMALIA : A2023MUL001898 
L'association : ELSASS TRIBUTE ayant
son siège : 13 rue du Beau Site 68400
RIEDISHEIM. Les statuts ont été adoptés
le : 15/11/2022. L'association a pour objet :
Organisation, promotion et diffusion de la
musique sous toutes ses formes. La direc-
tion se compose de : Président : M WOL-
FELSBERGER Laurent. Secrétaire : M
LEIDEMER Ludovic. Trésorier : M WOL-
FELSBERGER Pascal

MULHOUSE, le 05/05/2023
LOTZ Marie

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 04/05/2023, au registre
des associations du Tribunal Judiciaire de
Mulhouse. N° AMALIA : A2023MUL001903.
L’association : OTTMARSHEIM FUTSAL 
ayant son siège 5 rue des Muguets 68490
Bantzenheim. Les statuts ont été adoptés
le 03/04/2023. L’association a pour objet :
Rassembler les personnes qui sont inté-
ressées par le foot en salle dit "futsal",
éduquer, développer, promouvoir et favo-
riser le futsal etc.... La direction se com-
pose de : Président : M KAUFFMANN
Dylan. Vice-Président : M KAUFFMANN
Serge. Secrétaire : Mme KAUFFMANN
Magalie. Secrétaire adjoint : M LAURENT
Rodrigue. Trésorier : Mme LELA Inès.
Membre : M TERDJEMANE Malik.
Membre : M SITHIDARA Sleam

FONDS DE  
COMMERCE

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte SSP du 25 avril 2023, en-
registré le 2 mai 2023, au SPFE de
BELFORT, Dossier 2023 00004487 ré-
férence 9004P01 2023 A 00180,
Monsieur Gérard ROY, né le 5 mars 1945
à BELFORT (90) de nationalité française,
demeurant 6 rue Alexandre Dumas 90800
BAVILLIERS, immatriculé au Registre
Spécial des Agents Commerciaux de
BELFORT sous le numéro 319 047 874 a
vendu à
La société BEST OF SANTE SARL, so-
ciété à responsabilité limitée, au capital de
15.000 euros, dont le siège social est 15
avenue de Valparc 68440 HABSHEIM,
immatriculée au RCS de MULHOUSE
sous le numéro 495 343 659,
Son fonds de commerce de mainte-
nance de défibrillateurs qu'il exploitait à
6 rue Alexandre Dumas 90800 BA-
VILLIERS.
Cette vente a été consentie au prix de
35.000 euros euros, avec entrée en
jouissance au 1er mai 2023.
Les oppositions, s'il y a lieu, devront être
faites, sous peine de forclusion ou d'ir-
recevabilité, dans les 10 (dix) jours de la
dernière en date des publications lé-
gales, au siège du fonds vendu 6 rue
Alexandre Dumas 90800 BAVILLIERS
et pour la correspondance en l'Etude de
Me Diane KUENTZ-CEREJA, Avocat au
Barreau de MULHOUSE, 9 avenue de
Valparc 68440 HABSHEIM.

TRANSFORMATION

RECTIF / ADDITIF

RADIATION

SCI ANTONINSCI ANTONIN
Société Civile Immobilière 

en liquidation
au capital de 1 475 000 euros

Siège social : 4 rue de la Montagne
68100 MULHOUSE 

433 793 007 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L'assemblée générale des associés du
31/01/2023 a approuvé les comptes de
liquidation, donné quitus au liquidateur
et l'a déchargé de son mandat, prononcé
la clôture de la liquidation de la société,
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Tribunal Judiciaire (RCS) de
MULHOUSE.

SARL PIERRE PAUL
ZINK

SARL PIERRE PAUL
ZINK

27 rue de la Lauch 
68250 PFAFFENHEIM
au capital de 8 000 €

RCS Colmar 379 783 731

Les associés ont prononcé par AGE du
31.07.2022 la clôture des opérations de
liquidation. Le procès-verbal de clôture
de liquidation et des comptes définitifs
arrêtés au 31.07.2022 sera déposé au
R.C

SCI SIMONSCI SIMON
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 11 rue de l'Eglise 
68640 MUESPACH-LE-HAUT

Siège de liquidation : 11 rue de l'Eglise 
68640 MUESPACH-LE-HAUT

538 830 720 RCS MULHOUSE

L'Assemblée Générale réunie le
28.04.2023 a approuvé le compte défi-
nitif de liquidation, déchargé Monsieur
Laurent HERRMANN, demeurant 11 rue
de l'Eglise 68640 MUESPACH-LE-
HAUT, de son mandat de liquidateur,
donné à ce dernier quitus de sa gestion
et constaté la clôture de la liquidation
avec effet au 31.12.2022, date du
compte définitif de liquidation. Les
comptes de liquidation seront déposés
au greffe du Tribunal judiciaire de MUL-
HOUSE, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés. Pour avis Le
Liquidateur

SCI MATTHIEUSCI MATTHIEU
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 11 rue de l'Eglise 
68640 MUESPACH-LE-HAUT

Siège de liquidation : 11 rue de l'Eglise 
68640 MUESPACH-LE-HAUT

538 830 340 RCS MULHOUSE

L'Assemblée Générale réunie le
28.04.2023 a approuvé le compte défi-
nitif de liquidation, déchargé Monsieur
Laurent HERRMANN, demeurant 11 rue
de l'Eglise 68640 MUESPACH-LE-
HAUT, de son mandat de liquidateur,
donné à ce dernier quitus de sa gestion
et constaté la clôture de la liquidation
avec effet au 31.12.2022, date du
compte définitif de liquidation. Les
comptes de liquidation seront déposés
au greffe du Tribunal judiciaire de MUL-
HOUSE, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés.

Pour avis Le Liquidateur

SCI OLIVIERSCI OLIVIER
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 11 rue de l'Eglise 
68640 MUESPACH-LE-HAUT 

Siège de liquidation : 11 rue de l'Eglise
68640 MUESPACH LE HAUT

538 830 746 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L'Assemblée Générale réunie le
28.04.2023 a approuvé le compte défi-
nitif de liquidation, déchargé Monsieur
Laurent HERRMANN, demeurant 11 rue
de l'Eglise 68640 MUESPACH LE HAUT,
de son mandat de liquidateur, donné à
ce dernier quitus de sa gestion et
constaté la clôture de la liquidation avec
effet au 31.12.2022 date du compte
définitif de liquidation. Les comptes de
liquidation seront déposés au greffe du
Tribunal Judiciaire de MULHOUSE, en
annexe au Registre du commerce et des
sociétés. Pour avis Le Liquidateur

SNC HUCHELMANNSNC HUCHELMANN
Société en nom collectif en liquidation

Au capital de 1 500 euros
Siège social : 2, Place du Général de

Gaulle 68770 AMMERSCHWIHR
Siège de liquidation : 287, rue Georges

Brassens 88650 ANOULD
393 813 118 RCS COLMAR

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L'Assemblée Générale réunie le 31 dé-
cembre 2022 au 287, rue Georges
Brassens 88650 ANOULD a approuvé le
compte définitif de liquidation, déchargé
Monsieur Georges HUCHELMANN,
demeurant 287, rue Georges Brassens
88650 ANOULD, de son mandat de li-
quidateur, donné à ce dernier quitus de
sa gestion et constaté la clôture de la
liquidation à compter du jour de ladite
assemblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Greffe du Tribunal Ju-
diciaire de COLMAR, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

TAXI-JETTAXI-JET
SAS au capital de 1 000 €

Siège de liquidation : 27 rue Raymond
Zimmermann, 68200 MULHOUSE 

RCS MULHOUSE 907 640 080

DissolutionDissolution
Aux termes d'une décision en date du
04.05.2023, l'associé unique a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter du même jour et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime
conventionnel.
M. Aziz ELYADARI, demeurant 27, rue
Raymond Zimmermann 68200 MUL-
HOUSE, associé unique, exercera les
fonctions de liquidateur pour réaliser les
opérations de liquidation et parvenir à la
clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 27, rue
Raymond Zimmermann  68200 MUL-
HOUSE. C'est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et
que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au RCS de MUL-
HOUSE.
Pour avis

LE BERCAIL SÀRL LE BERCAIL SÀRL 
au capital de 30 490 €

Siège sociale 4 rue des Sapins 
68510 KAPPELEN

RCS Mulhouse 402 895 692

le 26 avril 2023 l'AGO a décidé la disso-
lution anticipée de la société. Elle a
nommé liquidateur Monsieur MARTI-
NEZ Paul, 32 rue de la Montagne 68100
MULHOUSE. Le siège de la liquidation
est fixé au siège social à KAPPELEN. La
modification sera enregistrée au RCS de
Mulhouse.

JC BIHRYJC BIHRY
SAS AU CAPITAL DE 1000.00 €

1 rue Leon Blum
68000 COLMAR

RCS COLMAR 798 840 385

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Le 09 mai 2023, l'Assemblée Générale
des actionnaires a approuvé les
comptes de liquidation au 28 février
2023, elle a prononcé la liquidation et
déchargé le liquidateur Mr Jacky BIHRY
demeurant 1 rue Léon Blum 68000 Col-
mar de son mandat. 
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal Judiciaire de
Colmar.

CARROSSERIE
DE SIERENTZ

CARROSSERIE
DE SIERENTZ

Société à responsabilité limitée 
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 35 rue des Perches
68950 REININGUE

RCS MULHOUSE 501 980 221

Par décision du 9 mai 2023, l’associée
unique personne morale de la so-
ciété « CARROSSERIE DE SIE-
RENTZ » a décidé, conformément aux
dispositions de l’article 1844–5 du Code
civil, sa dissolution par confusion de
patrimoine à compter du 9 mai 2023.
Cette dissolution entraîne la transmis-
sion universelle du patrimoine de
« CARROSSERIE DE SIERENTZ » au
profit de la société  « Société Civile LA
CANOPEE » société civile au capital de
10 000 €, sise 35 rue des Perches 68950
REININGUE, immatriculée au RCS de
Mulhouse sous le n° 478 568 652 , as-
sociée unique personne morale de « CAR-
ROSSERIE DE SIERENTZ », sans qu’il
y ait lieu à liquidation, sous la réserve
qu’à l’issue du délai d’opposition ac-
cordé par la loi aux créanciers sociaux,
lesdits créanciers n’aient pas formé op-
position à la dissolution ou, en cas d’op-
position, que celles-ci soient rejetées en
première instance ou que le rembourse-
ment des créances ait été effectué ou les
garanties constituées. Ces oppositions
doivent être présentées devant la
Chambre Commerciale du Tribunal Ju-
diciaire de MULHOUSE – Site Athena
(avenue Robert Schuman 68100 MUL-
HOUSE), dans les 30 jours de la pré-
sente publication. Pour avis.

SOCIETE
MULHOUSIENNE DE

TERRAINS

SOCIETE
MULHOUSIENNE DE

TERRAINS
S.A.R.L au capital de € 25.916,33
Siège social : 5A, rue de Reims

 68100 MULHOUSE
R.C.S. MULHOUSE 945 950 152

L'A.G.E du 24/04/2023, a décidé la dis-
solution anticipée de la société à comp-
ter du même jour.
Elle a nomme comme liquidateur Mme
Janine née BREIG, demeurant, 2, rue de
Chenonceaux à 67000 STRASBOURG
en lui conférant les pouvoirs les plus
étendus pour réaliser les opérations de
dissolution.
Le siège de la dissolution est fixé à
67000 STRASBOURG 2, rue de Che-
nonceaux, adresse laquelle toute cor-
respondance devra être envoyée.
Le dépôt des actes sera effectué au R.
C.S. tenu près le Greffe du Tribunal Ju-
diciaire de MULHOUSE.

Pour avis

EARL LE WEIBACH EARL LE WEIBACH 
Exploitation Agricole à Responsabilité

Limitée en cours de liquidation 
au capital social de 145 000 euros

7 A rue Curie
68040 INGERSHEIM

RCS COLMAR 789 101 359 
(2012 D 438)

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Suivant délibérations du 13 avril 2023,
les associés ont prononcé la clôture de
liquidation au 31 janvier 2023, ont dé-
chargé KOCH & ASSOCIES SAS prise
en la personne de Maître David KOCH,
Mandataire Judiciaire, sis à (68000)
COLMAR - 11, avenue de Fribourg de
son mandat de liquidateur, à compter du
13 avril 2023. Les comptes de liquidation
seront déposés au Greffe du Tribunal
judiciaire de COLMAR. Pour avis.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SCI BERNHARDSCI BERNHARD
Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 16 rue de Strasbourg
68300 SAINT-LOUIS

RCS MULHOUSE - 448 924 027

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du
18.01.2023, il résulte que :
Les associés ont décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter du
18.01.2023 et sa mise en liquidation.
L’assemblée générale susvisée a
nommé comme Liquidateur Monsieur
Remi BERNHARD demeurant 16 Rue
de Strasbourg – 68300 SAINT-LOUIS,
avec les pouvoirs les plus étendus pour
réaliser les opérations de liquidation et
parvenir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 16 Rue
de Strasbourg – 68300 SAINT-LOUIS,
adresse à laquelle toute correspon-
dance devra être envoyée, et, actes et
documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de Mulhouse.
Mention sera faite au RCS : Mulhouse

Pour avis,
La Gérance

SCI LA FREGATESCI LA FREGATE
SCI au capital de 4 500 euros

Siège social : 65 RUE JEAN MONNET
68200 MULHOUSE

340 366 954 RCS MULHOUSE

DissolutionDissolution
Le 4 mai 2023, l'assemblée générale
mixte a décidé la dissolution anticipée
de la société à compter du même jour.
Madame Nathalie SEILLER  demeurant
35 rue de Mulhouse 68440 ZIMMER-
SHEIM, a été nommée Liquidateur. Le
siège de liquidation a été fixé au siège
social.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au Tribunal Ju-
diciaire de MULHOUSE.
Mention sera faite au RCS MULHOUSE.

GFA DE GAIAGFA DE GAIA
RECTIFICATIFRECTIFICATIF

De l’annonce parue le 13/01/2023 dans
le journal PAYSAN DU HAUT-RHIN ré-
férencée EA143905, N°P2317961 concer-
nant l’avis de constitution de la société
dénommée GFA DE GAIA et pour faire
suite à l’acte rectificatif reçu par Me
Bertrand TACZANOWSKI, notaire à
DELLE (90100) 3C Rue Eugène Claret,
le 22/03/2023, il faut lire :
Gérance assurée par M. Luca EH-
RHARD demeurant à GALFINGUE
(68990), 12 rue des Bleuets.
Au lieu de : Gérance assurée par Mme
Estelle RUST, demeurant à GAL-
FINGUE (68990), 14 rue des Bleuets.

Pour insertion
Me Bertrand TACZANOWSKI

LE PARC SARLLE PARC SARL
Au Capital de 76 224,51 €

137 Rue Clémenceau
68920 WINTZENHEIM

784 172 728 RCS COLMAR

TransformationTransformation
Aux termes d'un procès-verbal du
26/04/2023, l'AGE a décidé la transfor-
mation de la Société en société par ac-
tions simplifiée à compter du 1/04/2023,
sans création d'un être moral nouveau et
a adopté le texte des statuts qui régiront
désormais la Société.
La même assemblée a décidé d'étendre
l'objet social  à l'activité de location de
salles multi-activités et d'évènementiel,
et de rédiger l'article "Objet social" en
conséquence.
La dénomination de la Société, son
siège, sa durée et les dates d'ouverture
et de clôture de son exercice social de-
meurent inchangés. Le capital social
reste fixé à la somme de 76 224,51 Eu-
ros, divisé en 5 000 actions.
Sous son ancienne forme, la Société
était gérée par Mme Messaouda OS-
TERMANN.
Sous sa nouvelle forme de SAS, la So-
ciété est dirigée par M. Pierre OSTER-
MANN demeurant 137 Rue Clémenceau
68920 WINTZENHEIM, Président.
Droit de vote : Tout associé peut participer
aux assemblées sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses
actions.
Chaque associé dispose autant de voix
qu’il possède ou représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions, y
compris entre associés, sont soumises à
l’agrément de la collectivité des associés.
Mention sera faite au RCS de Colmar.

PHARMACIE
DIEBOLT

PHARMACIE
DIEBOLT

Société d'exercice libéral à
responsabilité limitée transformée en
société d'exercice libéral par actions

simplifiée Capital : 40.000 euros
Siège social : 43 rue de la Vallée 

68570 SOULTZMATT
538 183 149 RCS COLMAR

TransformationTransformation
Aux termes des décisions de l'associé
unique du 6 avril 2023, il a été décidé la
transformation de la Société en société
d'exercice libéral par actions simpli-
fiée à compter du même jour, sans création
d'un être moral nouveau et a adopté le
texte des statuts qui régiront désormais la
Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés. Le capital
social reste fixé à la somme de 40.000
Euros, divisé en 1.000 actions.
Sous son ancienne forme, la Société
était gérée par M. Christophe DIEBOLT.
Sous sa nouvelle forme de SAS, la So-
ciété est dirigée par :
 Président : M. Christophe DIEBOLT de-
meurant 2A rue du Ruisseau 68500
WUENHEIM.
Exercice du droit de vote : Chaque as-
socié a le droit de participer aux décisions
collectives par lui-même ou représenté par
un mandataire ayant la qualité d'associé.
Chaque action donne droit à une voix. Le
droit de vote attaché aux actions est pro-
portionnel au capital qu'elles représentent.
Transmission des actions - Agrément :
les statuts prévoient une clause d'agré-
ment.
Mention sera faite au RCS de COLMAR.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

HOLDING GNHOLDING GN
Société à responsabilité limitée

Transformé en Société par actions
simplifiée au capital de 500 euros

Siège social :  15 TER RUE D
ELBACH - 68210 RETZWILLER
842 204 935 RCS MULHOUSE

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Par décision du 01.03.2023 l’associé
unique a décidé de la transformation de
la Société en Société par actions simpli-
fiée à compter du 01.03.2023. Cette
transformation entraîne la publication
des mentions suivantes :
Capital -Ancienne mention : Le capital
social est fixé à la somme de cinq cents
euros. Il est composé de cinquante parts
de dix euros chacune.
-Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à la somme de cinq cents euros. Il
est composé de cinquante actions de dix
euros chacune.
Forme -Ancienne mention : Société à
responsabilité limitée
-Nouvelle mention : Société par actions
simplifiée
Administration  -Ancienne mention :
Gérant : Guillaume NASSAU
-Nouvelle mention : Président :
Guillaume NASSAU, demeurant 15 Ter
Rue d’Elbach – 68210 RETZWILLER
Mentions complémentaires :
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions. Chaque associé
dispose d’autant de voix qu'il possède
ou représente d'actions.
AGREMENT : les actions ne peuvent
pas être cédées sauf entre associés
qu'avec l'agrément préalable de la col-
lectivité des associés statuant à la ma-
jorité des voix des associés disposant du
droit de vote
Mention sera faite au RCS de Mulhouse

MB PHARMAMB PHARMA
Société par Actions Simplifiée

Transformé en Société de
Participations Financières 

de Profession Libérale
de pharmaciens d’officine 

par Actions Simplifiée
au capital de 10.000 Euros

2a Rue Kuenbach
68470 MITZACH

RCS MULHOUSE 949 535 710

Par décisions en date du 26 avril 2023,
l’Associée Unique a décidé de :
- la transformation de la Société en So-
ciété de Participations Financières de
Profession Libérale de pharmaciens
d’officine par Actions Simplifiée (SPFPL
SAS), sous la condition suspensive de
l’inscription de la Société sous sa nou-
velle forme de SPFPL SAS au Tableau
de l’Ordre des Pharmaciens, condition
réalisée avec effet au 2 mai 2023.
- la modification de l'objet social de la
Société en adoptant celui d'une Société
de Participations Financières de Profes-
sion Libérale de pharmaciens d’officine
par actions simplifiée (SPFPL SAS), à
savoir :
* la détention de parts ou d’actions de
Société d’Exercice Libéral ayant pour
objet l’exercice de la profession de
pharmacien d’officine, ainsi que la parti-
cipation à tout groupement de droit
étranger ayant pour objet l’exercice de
la profession de pharmacien d’officine,
* toutes activités accessoires en relation
directe avec cet objet et destinées exclu-
sivement aux sociétés ou aux groupe-
ments dont elle détient des participa-
tions,
* et généralement toutes opérations de
quelque nature que ce soit se rattachant
à l'objet ci-dessus défini, de nature à
favoriser directement ou indirectement
le but poursuivi par la Société, son ex-
tension ou son développement.
Conformément à l’article R.5125-18 du
Code de la Santé Publique, la Société
ne peut détenir des participations que
dans trois sociétés d’exercice libéral de
pharmaciens d’officine (article R.5125-18
du Code de la santé publique), sauf
disposition modification législative ou
réglementaire à intervenir.
- et a confirmé Madame Marie BERNA
dans ses fonctions de Présidente, sous
sa nouvelle forme, sans limitation de
durée.
La dénomination de la Société, sa durée,
son siège social et son capital social sont
inchangés.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite aux RCS de MUL-
HOUSE
Pour avis, la Présidence

LE CHENELE CHENE
SARL au Capital de 16 000 €

2 Chamont
68240 FRELAND

321 177 818 RCS COLMAR

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Aux termes d'un procès-verbal du
21/04/2023, l'associé unique a décidé la
transformation de la Société en société
par actions simplifiée unipersonnelle à
compter du même jour, sans création d'un
être moral nouveau et a adopté le texte des
statuts qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés. Le capital
social reste fixé à la somme de 16 000
Euros, divisé en 1 000 actions.
Sous son ancienne forme, la Société
était gérée par M. Claude MEYER.
Sous sa nouvelle forme de SASU, la
Société est dirigée par :
Président : Claude MEYER, demeurant 2
Chamont 68240 FRELAND.
Mention sera faite au RCS de Colmar.
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La SAFER Grand-Est se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer par rétro-
cession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants. Les personnes 
intéressées devront manifester leur candidature par écrit au plus tard le 31/05/2023 
(date de réception en nos locaux) auprès du Service Départemental du Haut-Rhin, 18 
Rue des Orphelins CS 42416 68067 MULHOUSE CEDEX 2 Tél : 03.89.43.24.67 ou 
par mail à l’adresse candidat68@safergrandest.fr. Des compléments d’informations 
pourront être obtenus auprès du Service Départemental du Haut-Rhin ou au siège de 
la Safer Grand Est. Les candidats sont priés de préciser la commune et les références 
cadastrales sur leur demande.

KAYSERSBERG VIGNOBLE
16404 0078  SCHLOSSBERG KIENTZHEIM 9 a 21 ca Vignes A 
16404 0079  SCHLOSSBERG KIENTZHEIM 6 a 84 ca Vignes A 
16404 0080  SCHLOSSBERG KIENTZHEIM 18 a 50 ca Vignes A 
16404 0081  SCHLOSSBERG KIENTZHEIM 12 a 50 ca Vignes A 
16404 0082  SCHLOSSBERG KIENTZHEIM 10 a 05 ca Vignes A 
16412 0058  PATERGAERTEN 10 a 74 ca Vignes A 
16412 0136  PATERGAERTEN 8 a 38 ca Vignes A 
16412 0138  PATERGAERTEN 4 ca Vignes A 
31003 0321  VOGELGARTEN 31 a 96 ca Vignes A 
31003 0322  VOGELGARTEN 7 a 42 ca Vignes A 
31004 0319  VOGELGARTEN 17 a 72 ca Vignes A 
Priorité aux candidats devant être compensés dans le cadre de la mise en 
oeuvre du projet de la Maison des Vins d’Alsace

PFAFFENHEIM
03 0045  BILL 4 a 35 ca Vignes A 
03 0046  BILL 21 a 07 ca Vignes A 
27 0043  FUCHSLOECHER 9 a 53 ca Vignes A 

SAFER GRAND EST

DIVERS

CAVE DE
RIBEAUVILLE

CAVE DE
RIBEAUVILLE

2, route de Colmar 
68150 RIBEAUVILLE

Société Coopérative Agricole à capital
variable agréée sous le n° 68-189

RCS Colmar N° 778962936

CONVOCATIONCONVOCATION
Les Associés de la CAVE DE RIBEAU-
VILLE sont invités à prendre part à
l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
Mercredi le 31 mai 2023 à 16h30 au siège
de la Cave de Ribeauvillé.
ORDRE DU JOUR:
1. Ouverture de la séance, constitution
du bureau & constatation du quorum,
2. Approbation du procès-verbal de
l’Assemblée Générale Ordinaire du 30
mai 2022,
3. Rapport d’Activité du Conseil d’Admi-
nistration de l’exercice 2022,
4. Présentation du Bilan et du compte de
résultat clos au 31/12/2022,
5. Rapport sur les comptes annuels et
rapport spécial du Commissaire aux
comptes,
6. Approbation du bilan, du rapport du
Conseil d’Administration et des conven-
tions visées au rapport spécial des
Commissaires aux comptes,
7. Quitus au Conseil d’Administration,
8. Détermination des modalités de répar-
tition des excédents,
9.Renouvellement partiel du Conseil
d’Administration,
10. Fixation de l’allocation globale pour
indemnités compensatrices du temps
consacré à l’administration de la coopé-
rative allouée aux administrateurs,
11. Approbation du budget nécessaire
aux formations des administrateurs vi-
sées au paragraphe 5 de l’article 22 des
statuts.
12. Constatation des variations du capi-
tal social,
13. Pouvoirs pour formalités,
14. Points divers.
Quinze jours avant l’assemblée Géné-
rale, les Sociétaires peuvent prendre
connaissance, au siège de la Coopéra-
tive, sur rendez-vous, du bilan, des
comptes de l’exercice 2022, des rap-
ports du Conseil d’Administration et des
Commissaires aux comptes, du docu-
ment visé à l’article L521-3-1 III du Code
rural et de la pêche maritime.
Ribeauvillé, le 12 mai 2022
Le Conseil d’Administration

Me Daniel LITZENBURGERMe Daniel LITZENBURGER
Notaire

8 rue de la Fosse aux Loups
68500 GUEBWILLER

03.89.76.83.09

DECLARATION
D'ACCEPTATION A

CONCURRENCE DE
L'ACTIF NET

DECLARATIONDECLARATION
D'ACCEPTATION
DECLARATION

 D'ACCEPTATION A
CONCURRENCE DE

L'ACTIF NET
Par déclaration faite auprès du Tribunal
Judiciaire de COLMAR le 28 avril 2023 :
Monsieur Pierre Théodore Antoine VO-
CKEROTH, né à COLMAR (68000) le 11
avril 1939, retraité, veuf de Madame Ca-
therine Françoise Geneviève BURGART,
demeurant à COLMAR (68000), 28 rue de
la Grenouillère.
A déclaré vouloir accepter à concurrence
de l'actif net la succession de :
Monsieur Paul André Alphonse BECK,
né à COLMAR (68000), le 6 avril 1943,
célibataire en son vivant retraité, demeu-
rant à COLMAR (68000), 5 place de la
Mairie. Pour les oppositions, domicile est
élu en l'étude de Me Daniel LITZENBUR-
GER, notaire à GUEBWILLER (68500),
8 rue de la Fosse aux Loups.
Le dépôt de l'inventaire de la succession
a été effectué le 28 avril 2023 après du
Tribunal Judiciaire de COLMAR.

Pour avis

SELARL ZOBLER, GUYOT
ET SCHWARTZ

SELARL ZOBLER, GUYOT
ET SCHWARTZ

Notaires associés
10 Avenue de Gaulle
68150 RIBEAUVILLE

Tél 03 89 73 60 51

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Selon acte reçu par Maître Jean-Paul
ZOBLER, notaire à RIBEAUVILLE, le 02
mai 2023, Monsieur Jean-Michel EBLIN
et Madame Anne DONTENWILL, de-
meurant à ZELLENBERG (68340), 19A,
route d'Ostheim, mariés à la mairie de
DIEFFENBACH-AU-VAL (67220), le 2
Septembre 1989, sous le régime de la
communauté de biens réduite aux ac-
quêts suivant contrat de mariage reçu
par Maître Jean-Paul STROESSER,
alors notaire à SELESTAT (67600) le 28
août 1988, ont adopté pour l'avenir le
régime de la communauté universelle de
biens tel qu'il est prévu à l'article 1526
du Code Civil. Les oppositions pourront
être faites dans un délai de trois mois et
devront être notifiées, par lettre recom-
mandée avec demande d'avis de récep-
tion ou par acte d'huissier de justice, à
Maître JeanPaul ZOBLER, notaire asso-
cié à RIBEAUVILLE. En cas d'opposi-
tion, les époux peuvent demander l'ho-
mologation du changement de régime
matrimonial au Tribunal de Grande Ins-
tance.
Pour avis :
Jean-Paul ZOBLER, notaire.

SELARL ZOBLER, GUYOT
ET SCHWARTZ

SELARL ZOBLER, GUYOT
ET SCHWARTZ

Notaires associés
10 Avenue de Gaulle
68150 RIBEAUVILLE

Tél 03 89 73 60 51

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Selon acte reçu par Maître Nathanaël
SCHWARTZ, notaire à RIBEAUVILLE,
le 02 mai 2023,
Monsieur Fabien Emmanuel VILMAIN,
et Madame Sophie Marie Bernadette
BARADEL, demeurant ensemble à AU-
BURE (68150), 8 rue des Larges
Champs, mariés à la mairie de AUBURE
le 15 mai 1993 sous le régime de la
communauté d’acquêts à défaut de
contrat de mariage préalable, ont adopté
pour l’avenir le régime de la commu-
nauté universelle de biens tel qu’il est
prévu à l’article 1526 du Code Civil.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées, par lettre recommandée avec
demande d’avis de réception ou par acte
d’huissier de justice, à Maître Nathanaël
SCHWARTZ, notaire à RIBEAUVILLE.
En cas d’opposition, les époux peuvent
demander l’homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
Judiciaire compétent.
Pour avis :
Nathanaël SCHWARTZ, notaire.

Etude de Maîtres Olivier Vix
et Nathalie Faucher

Etude de Maîtres Olivier Vix
et Nathalie Faucher

Notaires associés à Rouffach
5 rue Manfred Behr
68250 ROUFFACH
Tél 03 89 49 60 33
Fax 03 89 49 71 89

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Aux termes d'un acte reçu par Me Na-
thalie FAUCHER, notaire associé à
ROUFFACH, le 27 avril 2023, M et Mme
Bertrand FRICK - Muriel HEYD demeu-
rant à GUNDOLSHEIM, rue des Champs,
sous le régime de la communauté réduite
aux acquêts aux termes de leur contrat de
mariage reçu par Maître FRITSCH, alors
notaire à MULHOUSE (68) le 3 juin 1988
préalable à leur union célébrée à la Mairie
de OSENBACH (68) le 30 juillet 1988.
Adoption de la communauté universelle
avec adjonction d'une convention d'attribu-
tion en pleine propriété de la communauté
au profit du survivant.
Les oppositions pourront être faites dans
les 3 mois et devront être notifiées par
LR avec AR ou par acte d'huissier, en la
SCP Olivier VIX Nathalie FAUCHER,
notaires associés.

Pour Insertion.
Le Notaire.

Olivier FRITSCHOlivier FRITSCH
Evelyne FRITSCH
Notaires associés
Ozgen TEMEL 

Caroline PROLONGEAU
Marion ARMBRUSTER

Notaires
11 rue du Rhône - CS 61075
68051 MULHOUSE Cedex 1

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE
UNIVERSEL 

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE
UNIVERSEL 
DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure

civile Loi n°2016-1547
du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du
1er mai 1981, Madame Lucie Marie
Cécile MEGEL, en son vivant agent de
maîtrise en retraite, demeurant à MUL-
HOUSE (68100) 5 rue du Docteur Léon
Mangeney. Née à MULHOUSE (68100),
le 6 janvier 1925. Célibataire. Non liée par
un pacte civil de solidarité. De nationalité
française. Résidente au sens de la régle-
mentation fiscale. Décédée à MULHOUSE
(68100) (FRANCE), le 24 janvier 2023. A
consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes
du procès-verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître
Caroline PROLONGEAU, Notaire au
sein de la Société Civile Professionnelle
dénommée « Olivier FRITSCH et Eve-
lyne FRITSCH, notaires associés », titu-
laire d’un Office Notarial à la résidence
de MULHOUSE (68100), 11, rue du
Rhône, le 25 avril 2023, duquel il résulte
que le légataire remplit les conditions de
sa saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession : Maître Caroline PRO-
LONGEAU, Notaire au sein de la Société
Civile Professionnelle dénommée «
Olivier FRITSCH et Evelyne FRITSCH,
notaires associés », titulaire d’un Office
Notarial à la résidence de MULHOUSE
(68100), 11, rue du Rhône, référence
CRPCEN : 68042, dans le mois suivant
la réception par le greffe du tribunal ju-
diciaire de MULHOUSE de l’expédition
du procès-verbal d’ouverture du testa-
ment et copie de ce testament.
En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

SCP Jean-Marc HASSLER
Frédéric HASSLER

SCP Jean-Marc HASSLER
Frédéric HASSLER
Notaires Associés

14 rue du Parc
68310 WITTELSHEIM

Aménagement de régime
matrimonial

AménagementAménagement deAménagement de régimeAménagement de régime
 matrimonial

Avis est donné de l’aménagement du
régime matrimonial par :
Monsieur Claude RIETTE, retraité, et
Madame Marthe Anne BLENIAT, assis-
tante maternelle, demeurant ensemble à
WITTELSHEIM (68310) 33 rue de Thann.
Mariés à la mairie de PFASTATT (68120)
le 27 avril 1979 sous le régime de la
communauté universelle de biens aux
termes du contrat de mariage reçu par
Me Gontran VEIRY, alors notaire à WIT-
TENHEIM, le 16 mars 1979.
Modification opérée : Aménagement de
la clause d’attribution de la commu-
nauté. Notaire rédacteur de l'acte :
Maître Etienne CHEVROLET, Notaire à
WITTELSHEIM. Date de l'acte : 03 mai
2023. Les oppositions éventuelles pour-
ront être faites dans un délai de trois
mois et devront être notifiées, par lettre
recommandée avec demande d’avis de
réception ou par acte d’huissier de jus-
tice, à Maître Etienne CHEVROLET,
Notaire à WITTELSHEIM.

POUR AVIS
Me Etienne CHEVROLET

CAVE DU VIEIL
ARMAND

CAVE DU VIEIL
ARMAND

Société Coopérative Agricole 
à capital variable

1, route de Cernay 
68360 SOULTZ – WUENHEIM 

Agrément n° 68-315 
RCS de Colmar n° 778 977 140

Convocation à l’Assemblée
Générale Ordinaire

ConvocationConvocation àConvocation à l’AssembléeConvocation à l’Assemblée
Générale

Convocation à l’Assemblée
 Générale Ordinaire

Les associés de la Société Coopérative
Agricole « Cave du Vieil Armand » sont
convoqués en Assemblée Générale
Ordinaire qui se tiendra le 2 juin 2023 à
18 h, dans les locaux de la Cave du Vieil
Armand pour délibérer sur l’ordre du jour
suivant :
1. Ouverture de la séance, constitution
du bureau et constatation du quorum,
2. Présentation du rapport aux associés
du conseil d’administration de l’exercice
2022,
3. Présentation des comptes annuels
relatifs à l’exercice clos le 31 décembre
2022,
4. Présentation du document visé à
l’article L521-3-1 III du Code rural et de
la pêche maritime,
5. Présentation des rapports des com-
missaires aux comptes,
6. Prévisionnel,
7. Examen et approbation des comptes
annuels,
8. Quitus au conseil d’administration,
9. Affectation du résultat,
10. Renouvellement partiel du conseil
d’administration,
11. Fixation de la somme globale de
l’indemnité compensatrice du temps
consacré à l’administration de la coopé-
rative allouée aux administrateurs,
12. Approbation du budget nécessaire
aux formations des administrateurs vi-
sées au paragraphe 5 de l’article 22 des
statuts,
13. Constatation de la variation du capi-
tal social au cours de l’exercice,
14. Approbation des conventions,
15. Pouvoirs pour les formalités,
16. Divers.
Les associés ont la faculté, à partir du
quinzième jour précédant la date de
cette assemblée, de prendre connais-
sance, au siège de la coopérative, des
rapports du conseil d’administration et
du commissaire aux comptes, des
comptes annuels, du document prévu au
III de l’article L 521-3-1 du Code rural et
de la pêche maritime ainsi que du texte
des résolutions proposées.

Le Conseil d’administration
Le Président Laurent FRANCK

DIRECTION
DÉPARTEMENTALE
EN CHARGE DE LA
PROTECTION DES
POPULATIONS DU

HAUT-RHIN

DIRECTION
DÉPARTEMENTALE
EN CHARGE DE LA
PROTECTION DES
POPULATIONS DU

HAUT-RHIN
Appel à candidature pour le

mandatement de
vétérinaires en filière

apicole

AppelAppel àAppel à candidatureAppel à candidature pourAppel à candidature pour leAppel à candidature pour le
mandatement

Appel à candidature pour le
 mandatement de

vétérinaires en filière
apicole

La direction départementale en charge
de la protection des populations de la du
Haut-Rhin lance un appel à candidature
pour l’exécution de missions de police
sanitaire et d’évaluation épidémiolo-
gique de mortalité portant sur la filière
apicole. Le détail des missions, les
conditions de réalisation ainsi que les
contacts sont précisés dans le règlement
de consultation disponible sur le site
Internet de la DRAAF : https://draaf.
grand-est.agriculture.gouv.fr dans les
Actualités puis dans la Rubrique Alimen-
tation/ Santé et protection des animaux/
Santé animale/ Vétérinaires sanitaires.
Les dossiers de candidature doivent être
transmis à la DDecPP au plus tard le 31
mai 2023.

Caisse banques centrales CCP ........................304 165,34
Créances établissement de crédit ........... 565 723 587,74
Opération avec la clientèle ......................532 752 260,35 
Immobilisations.......................................... 31 862 113,96
Autres comptes d’actifs ...............................2 616 643,05

Total  .....................................................1 133 258 770,44

Dettes établissements de crédit  ............ 569 446 665,44 
Comptes créditeurs de la clientèle .......... 451 297 065,61 
Autres comptes de passif ............................2 569 676,69 
Provisions pour risques et charges ............ 15 662 410,91 
Fonds propres ............................................93 400 873,03 
Résultat de l’exercice ......................................882 078,76 

Total  .....................................................1 133 258 770,44

Sociétaires : Etat début 2022 : 9 541. Adhérents : 648. Sortants : 390. Etat fin 2022 : 9 799.

Capital social : Montant début 2022 : 31 904 654,00 e
Montant fin 2022 : 31 966 947,00 e

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à début 2022 : 31 769 249,00 e
Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2022 : 31 836 642,00 e

CAISSE DE CREDIT MUTUEL A. c. i. à r. L.
“MULHOUSE EUROPE” 68069 MULHOUSE CEDEX

ARCAY Jean-Michel, HUMBRECHT Cécile-Marlyse, MARING Valérie

ACTIF BILAN AU 31 DECEMBRE 2022 PASSIF

APPEL À CANDIDATURES

Caisse banques centrales CCP ..................... 1 211 599,24 
Créances établissement de crédit ...........665 442 797,64
Opération avec la clientèle ................... 1 011 077 685,33 
Immobilisations..........................................32 555 297,84
Autres comptes d’actifs ...............................2 856 263,27

Total  ..................................................... 1 713 143 643,32

Dettes établissements de crédit  ..........1 050 071 485,45 
Comptes créditeurs de la clientèle ...........551 811 261,81 
Autres comptes de passif ............................ 2 772 744,13 
Provisions pour risques et charges ..............7 497 223,74 
Fonds propres ............................................ 97 913 024,91 
Résultat de l’exercice ...................................3 077 903,28 

Total  ..................................................... 1 713 143 643,32

Sociétaires : Etat début 2022 : 14 631. Adhérents : 1 222. Sortants : 458. Etat fin 2022 : 15 395.

Capital social : Montant début 2022 : 25 096 609,00 e
Montant fin 2022 : 25 394 380,00 e

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à début 2022 : 24 971 674,00 e
Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2022 : 25 269 850,00 e

CAISSE DE CREDIT MUTUEL A. c. i. à r. L.
“SAINT-LOUIS REGIO” 68304 SAINT-LOUIS

HERSBERGER Rolf, HEYER Jean-Marc, BACHMANN Benoit

ACTIF BILAN AU 31 DECEMBRE 2022 PASSIF

Caisse banques centrales CCP ........................802 308,48
Créances établissement de crédit ........... 296 133 652,10 
Opération avec la clientèle ......................332 487 037,40 
Immobilisations..........................................23 570 895,89
Autres comptes d’actifs ...............................1 201 708,98

Total  ........................................................654 195 602,85

Dettes établissements de crédit  .............358 188 962,61 
Comptes créditeurs de la clientèle ..........235 158 478,80 
Autres comptes de passif ............................1 063 818,08 
Provisions pour risques et charges .............. 3 219 192,27 
Fonds propres ............................................54 846 231,74 
Résultat de l’exercice ................................... 1 718 919,35 

Total  ........................................................654 195 602,85

Sociétaires : Etat début 2022 : 5 331. Adhérents : 373. Sortants : 116. Etat fin 2022 : 5 588.

Capital social : Montant début 2022 : 7 834 318,00 e
Montant fin 2022 : 8 118 991,00 e

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à début 2022 : 7 792 873,00 e
Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2022 : 8 077 381,00 e

CAISSE DE CREDIT MUTUEL A. c. i. à r. L.
“REGION DE BLOTZHEIM” 68730 BLOTZHEIM

HERLIN Michel, SECCI Marcel, SCHOENLE Christophe

ACTIF BILAN AU 31 DECEMBRE 2022 PASSIF

Caisse banques centrales CCP ........................ 921 997,39 
Créances établissement de crédit .......... 296 250 643,46
Opération avec la clientèle ......................239 142 083,78 
Immobilisations.......................................... 19 080 007,61 
Autres comptes d’actifs ............................... 1 114 355,01

Total  ........................................................556 509 087,25 

Dettes établissements de crédit  ..............261 094 212,13 
Comptes créditeurs de la clientèle .......... 242 799 801,13 
Autres comptes de passif ...............................902 003,56 
Provisions pour risques et charges ...............2 969 715,16 
Fonds propres ............................................48 005 920,45 
Résultat de l’exercice ......................................737 434,82 

Total  ........................................................556 509 087,25 

Sociétaires : Etat début 2022 : 5 541. Adhérents : 314. Sortants : 195. Etat fin 2022 : 5 660.

Capital social : Montant début 2022 : 13 357 206,00 e
Montant fin 2022 : 13 170 352,00 e

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à début 2022 : 13 302 876,00 e
Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2022 : 13 117 702,00 e

CAISSE DE CREDIT MUTUEL A. c. i. à r. L.
“LA FRONTIERE” 68220 HEGENHEIM

HOHLER Dominique, GOETSCHY Muriel, HERLIN Régis

ACTIF BILAN AU 31 DECEMBRE 2022 PASSIF

Caisse banques centrales CCP .....................1 347 864,88 
Créances établissement de crédit ...........369 647 029,91
Opération avec la clientèle ......................310 306 706,95 
Immobilisations..........................................20 584 143,70 
Autres comptes d’actifs ................................1 577 407,10

Total  ........................................................703 463 152,54 

Dettes établissements de crédit  .............331 855 483,96 
Comptes créditeurs de la clientèle ..........301 382 474,09 
Autres comptes de passif ............................2 085 266,72 
Provisions pour risques et charges ............. 4 564 440,06 
Fonds propres ............................................62 905 373,77 
Résultat de l’exercice ...................................... 670 113,94 

Total  ........................................................703 463 152,54

Sociétaires : Etat début 2022 : 9 222. Adhérents : 615. Sortants : 290. Etat fin 2022 : 9 547.

Capital social : Montant début 2022 : 24 006 649,50 e
Montant fin 2022 : 24 483 457,50 e

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à début 2022 : 23 919 822,00 e
Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2022 : 24 397 530,00 e

CAISSE DE CREDIT MUTUEL A. c. i. à r. L.
“PAYS DE THANN” 68800 THANN

LICAUSI Michel, SCHNEBELEN Anne, RUFF Roland

ACTIF BILAN AU 31 DECEMBRE 2022 PASSIF

BILAN

PUBLIEZ 
VOS ANNONCES
LÉGALES

DANS RENDEZ-VOUS 
SUR :

WWW.PHR.FR

Avis à nos annonceurs  
Délai d’insertion
Pour la parution du 
vendredi 19 mai 2023,
les publications légales doivent nous 
parvenir au plus tard  
le lundi 15 mai 2023 à 16h
 Merci de votre compréhension

Dernier délai de 
réception des 

Annonces Légales
Mardi 16 h

Merci

Caisse banques centrales CCP .........................809 111,10
Créances établissement de crédit ........... 246 319 101,40 
Opération avec la clientèle ...................... 165 930 679,19 
Immobilisations.......................................... 15 138 076,00 
Autres comptes d’actifs ...............................1 462 042,72

Total  ........................................................429 659 010,41

Dettes établissements de crédit  ............. 182 020 744,13 
Comptes créditeurs de la clientèle ..........198 805 805,33 
Autres comptes de passif ............................1 327 103,62 
Provisions pour risques et charges ..............2 569 827,52 
Fonds propres ............................................44 085 022,76 
Résultat de l’exercice ......................................850 507,05 

Total  ........................................................429 659 010,41

Sociétaires : Etat début 2022 : 6 700. Adhérents : 375. Sortants : 250. Etat fin 2022 : 6 825.

Capital social : Montant début 2022 : 19 410 249,00 e
Montant fin 2022 : 19 544 512,00 e

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à début 2022 : 19 283 679,00 e
Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2022 : 19 422 579,00 e

CAISSE DE CREDIT MUTUEL A. c. i. à r. L.
“RIEDISHEIM ET ENVIRONS” 68400 RIEDISHEIM

HASSLER Christine, FISCHESSER M. Odile, KIENY Martine

ACTIF BILAN AU 31 DECEMBRE 2022 PASSIF


